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Délibération N°01 

 Conseil Municipal du 5 février 2020 

 

Objet :  PÔLE PATRIMOINE ET CADRE DE VIE ï DIRECTION ESPACE PUBLIC 

ï SERVICE RESEAUX ï ENFOUISSEMENT D ES RESEAUX 

ELECTRIQUES ET DôECLAIRAGE PUBLIC ï CONVENTION DE 

MAITR ISE DôOUVRAGE TEMPORAIRE ENTRE LE S.I.G.E.I.F. 

(SYNDICAT INTER COMMUNAL POUR LE GAZ ET L ôELECTRICITE EN 

ILE -DE-FRANCE) ET LA VILLE DôAULNAY-SOUS-BOIS. PROGRAMME 

2019. RUE JULES PRINCET (DES N°56 A 68) ï TRANCHE  2 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment  

son article L. 2121-29, 

VU la délibération n° 44 en date du 22 septembre 2005, portant sur le transfert de 

compétence de maîtrise dôouvrage au S.I.G.E.I.F. par la ville dôAulnay-sous-Bois, 

VU la convention particuli¯re de ma´trise dôouvrage temporaire (M.O.T.) annexée à 

la présente délibération, 

VU la note explicative de synthèse ci-annexée à la présente délibération, 

CONSIDERANT  que la Ville est adhérente au S.I.G.E.I.F. depuis 1993 et quô¨ ce 

titre, celui-ci participe aux frais dôenfouissement du réseau de distribution dô®nergie,  

CONSIDERANT  que la Ville dôAulnay-sous-Bois a transféré au S.I.G.E.I.F. la 

compétence de maîtrise dôouvrage pour ses op®rations dôenfouissement des réseaux 

électriques de distribution publique, de communications ®lectroniques et dô®clairage public, 

CONSIDERANT  lôint®r°t de réaliser, sous maîtrise dôouvrage unique, les travaux 

dôenfouissement de lignes ®lectriques aériennes, de supports du réseau de communications 

®lectroniques et dô®clairage public, relevant des deux ma´tres dôouvrage que sont le 

S.I.G.E.I.F., pour le réseau public de distribution dô®lectricit®, et la Ville pour le r®seau de 

communications électroniques et la construction des infrastructures communes de génie civil 

pour les équipements de communications électroniques, au moyen dôune convention de 

maîtrise dôouvrage temporaire passée avec le S.I.G.E.I.F.,  

CONSIDERANT  que cette convention concerne la rue Jules Princet, des n° 56 à 68, 

tranche 2, programme 2019, et que le co¾t pr®visionnel de lôopération financée par la ville 

sôélève ¨ 70 000,00 ú TTC. 

CONSIDERANT  que le S.I.G.E.I.F. est contraint de procéder au paiement de toutes 

les factures compte tenu du processus composé par la mise en place de la transmission des 

factures via le portail Chorus Pro, le S.I.G.E.I.F. a décidé de solliciter des avances financières 

sur les participations des collectivités avec lesquelles il travaille en co-ma´trise dôouvrage, 

comme suit :  

- 30 % du montant prévisionnel de la participation de la ville sera 

demandé à la signature de la convention, soit : 21 000 ú TTC,  

- 60 % à la fin des études et avant le démarrage des travaux, soit : 42 000 

ú TTC,  

- le solde restant, après présentation du bilan établi à la réception de 

lôop®ration, soit 7 000 ú TTC. 
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Monsieur le Maire propose ¨ lôassembl®e d®lib®rante dôapprouver et dôautoriser la 

signature de la convention présentée par le SIGEIF. 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  

ENTENDU les explications de son Président et sur sa proposition, 

VU lôavis des Commissions int®ress®es, 

ARTICLE 1  : APPROUVE la convention de ma´trise dôouvrage temporaire (M.O.T.) avec 

le SIGEIF concernant la rue Jules Princet (des n° 56 à 68). 

ARTICLE 2  : AUTORISE  Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention de 

ma´trise dôouvrage temporaire (M.O.T.) avec le SIGEIF concernant la rue Jules Princet (des 

n° 56 à 68) et tout document y afférent. 

ARTICLE 2  : PRECISE que les dépenses seront réglées sur les crédits ouverts à cet effet : 

Chapitre 23 - Article 2315 - Fonction 822. 

ARTICLE 3  : ADRESSE ampliation de la présente délibération à Monsieur le Préfet de 

Seine-Saint-Denis et à Monsieur le Trésorier Principal de Sevran. 

ARTICLE 4  : DIT  que la pr®sente d®lib®ration peut faire lôobjet dôun recours pour exc¯s de 

pouvoir devant le Tribunal Administratif de Montreuil ï 7 rue Catherine Puig - 93558 

Montreuil Cedex, dans un d®lai de deux mois ¨ compter de la notification ou de lôaffichage de 

lôacte. Le Tribunal Administratif peut °tre saisi par lôapplication informatique T®l®recours 

citoyens accessible sur le site Internet www.telerecours.fr. 

 

CONVENTION JOINTE EN ANNEXE 

 

http://www.telerecours.fr/
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Délibération N°02 
 Conseil Municipal du 5 février 2020 

Objet :  PÔLE PATRIMOINE ET CADRE DE VIE ï DGST ï DIRECTI ON ESPACE 

PUBLIC ï RENOVATION DôUN TERRAIN SYNTHETIQUE DE 

FOOTBALL A LA ROSE DES VENTS ï DEMANDES DE SUBVENTIONS  

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article 

L. 2121-29, 

VU la délibération n° CR-204-1607 en date du 14 décembre 2016 du Conseil 

R®gional dôIle-de-France, relative ¨ lôappel ¨ projet ç création ou r®habilitation dô®quipements 

sportifs permettant de répondre à un besoin identifié de pratique sportive, de loisirs ou non 

compétitive ». 

VU lôappel a projet de création ou de transformation d'un terrain de football en 

revêtement synthétique du Conseil Départemental de la Seine-Saint-Denis, 

VU les orientations définies par la Fédération Française de football de rendre le 

football accessible aux personnes (femmes et hommes) résidant dans un quartier déclaré en 

politique de la ville (QPV) ou en direction des territoires carencées. 

VU les objectifs fix®s par lôAgence nationale du Sport qui a vocation ¨ accompagner 

les initiatives associatives pour le développement du sport pour tous et sur tous les territoires, 

VU la note explicative de synthèse et le plan de financement, annexés à la présente 

délibération. 

CONSIDERANT  que de la Ville mène une politique publique dynamique et 

ambitieuse en matière de sport, 

CONSIDERANT  que les activités sportives associatives et scolaires contribuent au 

développement et à la promotion du sport,  

CONSIDERANT  que le terrain synthétique de football de la Rose des vents, 

vieillissant nôest plus adapt® ¨ la pratique sportive, il est souhaitable de procéder à sa 

rénovation, 

CONSIDERANT  que lôentretien et la r®novation des installations sportives est 

cruciale pour la qualité, la sécurité et la performance du terrain, 

CONSIDERANT que la Ville souhaite augmenter les cr®neaux horaires dôutilisation 

des terrains et notamment en faveur de la pratique féminine et du public scolaire (collégiens et 

lycéens), 

CONSIDERANT  que le terrain de la Rose des vents est situé dans un quartier 

Politique de la Ville (QPV Beaudottes qui comprend Balagny/Cité de 

l'Europe/Merisiers/Etangs/Rose des Vents/Gros Saule/Mitry Ambourget - Code quartier 

QP093054) où le football joue un r¹le en mati¯re dôinsertion sociale et de pr®vention de la 

délinquance, 

CONSIDERANT que le co¾t pr®visionnel de cette op®ration sô®l¯ve ¨ 663 501.50 ú 

HT soit 796 201.83 ú TTC (TVA ¨ 20 %) dont : 

- Assistance ¨ Ma´trise dôOuvrage (AMO) : 11 666 .66 ú HT soit 14 000 ú TTC 

- Renouvellement terrain synthétique de foot : 533 333.33 ú HT soit 640 000.00 

TTC  
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- Clôture de remplacement : 31 899.85 ú HT soit 38 279.83 ú TTC 

- Renforcement éclairage : 25 000.00 ú HT soit 30 000 ú TTC 

- Vestiaires remise aux normes : 61 601.66 ú HT soit 73 922.00 TTC 

CONSIDERANT que le lancement des études interviendra en janvier 2020, le 

démarrage des travaux en juillet pour une livraison fin août 2020, 

CONSIDERANT  que le projet de la Ville entre dans le champ dôapplication du 

Conseil Régional, dans le cadre du dispositif « Aide aux équipements sportifs de proximité »,  

CONSIDERANT  que le projet de la Ville entre dans le champ dôapplication du 

Conseil D®partemental de la Seine Saint Denis dans le cadre dôun projet de cr®ation ou de 

transformation d'un terrain de football en revêtement synthétique, mis à la disposition les 

coll¯ges sur un taux dôoccupation hebdomadaire sup®rieur aux 20 %,  

CONSIDERANT  que le projet de la Ville entre dans le champ dôapplication de la 

Fédération Française de football dans le cadre du Fonds dôaide au football amateur, 

CONSIDERANT  que le projet de la Ville entre dans le champ dôapplication de 

auprès de lôAgence Nationale du Sport, au titre du dispositif « Equipements sportifs »,  

Monsieur le Maire propose ¨ lôassembl®e d®lib®rante de lôautoriser ¨ effectuer une 

demande de subventions auprès de ces quatre partenaires. 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  

ENTENDU les explications de son Président et sur sa proposition, 

VU lôavis des Commissions int®ress®es, 

ARTICLE 1  : SOLLICITE auprès du Conseil Régional une subvention dans le cadre du 

dispositif « Aide aux équipements sportifs de proximité » : 

ARTICLE 2  : SOLLICITE auprès du Conseil Départemental une subvention exceptionnelle 

dôinvestissement qui sera affect®e ¨ la r®alisation dôun projet dôint®r°t d®partemental. 

ARTICLE 3  : SOLLICITE  auprès de la Fédération Française de Football une subvention 

dans le cadre de la réalisation dôun nouvel équipement. 

ARTICLE 4  :   SOLLICITE  aupr¯s de lôAgence Nationale du Sport une subvention dans le 

cadre du d®veloppement de la pratique f®d®rale par tout type dôactions inscrites au projet 

fédéral. 

ARTICLE 5  : AUTORISE  Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous actes 

afférents à ces dossiers. 

ARTICLE 6 : PRECISE que les dépenses seront inscrites au budget de la Ville. 

ARTICLE 7 : DIT que les recettes relatives à la demande de subvention seront versées au 

budget de la Ville dôAulnay-sous-Bois : Chapitre : 13 - Articles : 1321, 1322, 1323 et 1328 - 

Fonction :414 

ARTICLE 8 : DIT quôampliation de la présente délibération sera transmise à Monsieur le 

Préfet de Seine-Saint-Denis et à Monsieur le Trésorier Principal de Sevran.  

ARTICLE 9 : DIT  que la présente d®lib®ration peut faire lôobjet dôun recours pour exc¯s de 

pouvoir devant le Tribunal Administratif de Montreuil 7 rue Catherine Puig - 93558 

Montreuil Cedex, dans un d®lai de deux mois ¨ compter de la notification ou de lôaffichage de 
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lôacte. Le Tribunal Administratif peut °tre saisi par lôapplication informatique Télérecours 

citoyens accessible sur le site Internet www.telerecours.fr.  

PLAN DE FINANCEMENT JOINT EN ANNEXE 

 

http://www.telerecours.fr/


 

Page 10 sur 74 

 

Délibération N°03 
 Conseil Municipal du 5 février 2020 

Objet :  PÔLE PATRI MOINE ET CADRE DE VIE ï DGST ï DIRECTION ESPACE 

PUBLIC ï CREATION DôUN TERRAIN SYNTHETIQUE DE RUGBY ï 

DEMANDES DE SUBVENTIONS  

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article 

L. 2121-29, 

VU la délibération n° CR-204-1607 en date du 14 décembre 2016 du Conseil 

R®gional dôIle-de-France, relative ¨ lôappel ¨ projet ç Création ou réhabilitation 

dô®quipements sportifs permettant de r®pondre ¨ un besoin identifi® de pratique sportive, de 

loisirs ou non compétitive ». 

VU lôaide exceptionnelle du Conseil Départementale de la Seine Saint Denis dans le 

cadre dôun projet de cr®ation ou de transformation d'un terrain de sport en revêtement 

synthétique, mis à la disposition des collégiens,  

VU les orientations de la Fédération Française de Rugby en matière de 

d®veloppement et lôacc¯s ¨ tous de ce sport, 

VU les objectifs de lôAgence nationale du Sport qui a vocation à accompagner les 

initiatives pour le développement du sport pour tous, sur tous les territoires, 

VU la note explicative de synthèse et le plan de financement annexés à la présente 

délibération, 

CONSIDERANT  que de la Ville mène une politique publique dynamique et 

ambitieuse en matière de sport, 

CONSIDERANT  que les activités sportives associatives et scolaires contribuent au 

développement et à la promotion du sport,  

CONSIDERANT  que la création dôun terrain synth®tique de rugby dans le stade du 

Moulin neuf est rendue nécessaire compte tenu du développement du club et du vieillissement 

de cet équipement, 

CONSIDERANT  que lôentretien et la rénovation des installations sportives est 

cruciale pour la qualité, la sécurité et la performance du terrain, 

CONSIDERANT  que la Ville souhaite augmenter les cr®neaux horaires dôutilisation 

des terrains et notamment en faveur de la pratique féminine et du public scolaire (collégiens et 

lycéens), 

CONSIDERANT que la ville dôAulnay-sous-Bois compte plusieurs quartiers 

Politique de la Ville (QPV) (QPV Beaudottes qui comprend Balagny/Cité de 

l'Europe/Merisiers/Etangs/Rose des Vents/Gros Saule/Mitry Ambourget - Code quartier 

QP093054),  

CONSIDERANT que terrain de Rugby accueillera des publics, des lycéens et des 

collégiens issus de ces quartiers, 

CONSIDERANT que le co¾t pr®visionnel de cette op®ration sô®l¯ve ¨ 1 248 333.00 

ú HT soit 1 498 000.00 ú TTC (TVA ¨ 20 %) dont :  

Phase 1 : 

- Assistance ¨ Ma´trise dôOuvrage (AMO) : 11 666 .66 ú HT soit 14 000 ú TTC ; 
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- Remplacement des lisses du terrain dôhonneur : 40 000.00ú HT soit 48 000.00 

TTC ; 

- Eclairage terrain dôhonneur : 25 000.00 ú HT soit 30 000.00 ú TTC. 

Phase 2 : 

- Création terrain synthétique de rugby sur le site du terrain dôentrainement 

actuel : 1 070833.00 ú HT 1 285 000.00 ú TTC 

- Cr®ation dô®clairage : 96 666.00 ú HT 116 000.00 ú TTC 

- Sondages de sol : 4166.00 ú HT 5 000 ú TTC 

 

CONSIDERANT que le lancement des études interviendra en janvier 2020, le 

démarrage des travaux en juillet 2020 pour une livraison fin août 2021, 

CONSIDERANT  que le projet de la Ville entre dans le champ dôapplication du 

Conseil Régional, dans le cadre du dispositif « Aide aux équipements sportifs de proximité »,  

CONSIDERANT  que le projet de la Ville entre dans le champ dôapplication du 

Conseil Départementale de la Seine Saint Denis dans le cadre dôun projet de cr®ation ou de 

transformation d'un terrain de sport en revêtement synthétique, mis à la disposition des 

collégiens,  

CONSIDERANT  que le projet de la Ville entre dans le champ dôapplication de la 

Fédération Française de Rugby dans le cadre de la r®alisation dôun nouvel ®quipement, 

CONSIDERANT  que le projet de la Ville entre dans le champ dôapplication de 

aupr¯s de lôAgence Nationale du Sport, au titre du dispositif « Equipements sportifs »,  

Monsieur le Maire propose ¨ lôassembl®e d®lib®rante de lôautoriser ¨ effectuer une 

demande de subventions auprès de ces quatre partenaires. 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  

ENTENDU les explications de son Président et sur sa proposition, 

VU lôavis des Commissions intéressées, 

ARTICLE 1  : SOLLICITE auprès du Conseil Régional une subvention dans le cadre du 

dispositif « Aide aux équipements sportifs de proximité » : 

ARTICLE 2  : SOLLICITE  auprès de la Fédération Française de rugby une subvention dans 

le cadre de la réalisation dôun nouvel ®quipement. 

ARTICLE 3  : SOLLICITE  auprès de lôAgence Nationale du Sport une subvention dans le 

cadre du d®veloppement de la pratique f®d®rale par tout type dôactions inscrites au projet 

fédéral.  

ARTICLE 4  : SOLLICITE auprès du Conseil Départemental une subvention exceptionnelle 

dôinvestissement qui sera affect®e ¨ la r®alisation dôun projet dôint®r°t d®partemental. 

ARTICLE 5  : AUTORISE  Monsieur le Maire à signer tous actes afférents à ces dossiers. 

ARTICLE 6 : PRECISE que les dépenses seront inscrites au budget de la Ville. 

ARTICLE 7 : DIT que les recettes relatives à la demande de subvention seront versées au 

budget de la Ville dôAulnay-sous-Bois : Chapitre : 13 - Articles : 1321, 1322, 1323 et 1328 - 

Fonction :414. 

ARTICLE 8 : DIT quôampliation de la présente délibération sera transmise à Monsieur le 

Préfet de Seine-Saint-Denis et à Monsieur le Trésorier Principal de Sevran.  
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ARTICLE 9 : DIT  que la pr®sente d®lib®ration peut faire lôobjet dôun recours pour exc¯s de 

pouvoir devant le Tribunal Administratif de Montreuil ï 7 rue Catherine Puig ï 93558 

Montreuil Cedex, dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de lôaffichage de 

lôacte. Le Tribunal Administratif peut °tre saisi par lôapplication informatique Télérecours 

citoyens accessible sur le site Internet www.telerecours.fr 

PLAN DE FINANCEMENT JOINT EN ANNEXE 

 

http://www.telerecours.fr/
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Délibération N°04 
 Conseil Municipal du 5 février 2020 

Objet :  PÔLE PATRIMOI NE ET CADRE DE VIE ï DGST ï DIRECTION DES 

MOYENS MOBILES ï MISE A LA REFORME ET MISE EN VENTE DE 

VEHICULES.  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2121-

29,  

VU la liste des véhicules et engins mis à la réforme annexée à la présente 

délibération, 

VU la note de présentation, annexée à la présente délibération. 

CONSIDERANT  que lô®tat de v®tust® des v®hicules mentionnées sur la liste jointe 

en annexe, nôautorisent plus leur utilisation optimale par les services de la Ville ; 

CONSIDERANT  que la Ville dôAulnay-sous-Bois nôest pas en mesure de connaitre 

le prix de vente de chaque véhicule ou engins ; 

CONSIDERANT  que dans ces conditions, il est opportun de prononcer leur mise à 

la réforme et à leur vente en lô®tat ; 

Monsieur le Maire propose ¨ lôassembl®e d®lib®rante de r®former et de sortir du 

patrimoine communal les véhicules listés en annexe et, en fonction de leur état, de procéder à 

leur mise en vente. 

LE CONSEIL MUNI CIPAL,  

ENTENDU les explications de son Président et sur sa proposition, 

VU lôavis des Commissions int®ress®es, 

ARTICLE 1  : DECIDE de réformer les véhicules listés en annexe et de les sortir du 

patrimoine communal. 

ARTICLE 2  : DECIDE de mettre les véhicules réformés en vente aux enchères publiques en 

fonction de leur état général et de la teneur du contrôle technique, ou en gré à gré. 

ARTICLE 3  : AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer lôensemble des 

actes relatifs à la cession de ces véhicules. 

ARTICLE 4  : PRECISE que les recettes liées à ce projet seront inscrites au budget de la 

Ville. (Chapitre 024) 

ARTICLE 3  : DIT quôampliation de la pr®sente d®lib®ration sera transmise ¨ Monsieur le 

Préfet de Seine-Saint-Denis et à Monsieur le Trésorier Principal de Sevran.  

ARTICLE 4  : DIT que la présente délib®ration peut faire lôobjet dôun recours pour exc¯s de 

pouvoir devant le Tribunal Administratif de Montreuil ï 7 rue Catherine Puig - 93558 

Montreuil Cedex, dans un délai de deux mois ¨ compter de la notification ou de lôaffichage de 

lôacte. Le Tribunal Administratif peut °tre saisi par lôapplication informatique T®l®recours 

citoyens accessible sur le site Internet www.telerecours.fr. 

http://www.telerecours.fr/
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Délibération N°05 

 Conseil Municipal du 5 février 2020 

 

Objet : PÔLE PATRIMOINE ET CADRE DE VIE ï DIRECTION DES MOBILITES  

DE LôENVIRONNEMENT ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE ï 

APPROBATION DU MONTANT DE LA PARTICIPATION COMMU NALE 

POUR LôABONNEMENT IMAGINE R ï ANNEE SCOLAIRE 2020/2021 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles 

L. 2121-29 et suivants,  

VU la délibération n°31 du 20 février 2019 relative à la participation communale 

pour lôabonnement Imagine R, 

VU la note explicative de synthèse ci-annexée,  

CONSIDERANT  que depuis la rentrée scolaire 2007, la ville dôAulnay-sous-Bois a 

instauré la mise en place dôune aide financi¯re pour lôabonnement Imagine R et quôelle sôest 

poursuivie jusquô¨ aujourdôhui,  

CONSIDERANT  que la nouvelle tarification mise en place par le Syndicat des 

Transports dôIle-de-France (S.T.I.F.) à compter du 1er septembre 2017 pour les étudiants et les 

scolaires, dôun co¾t unique annuel de lôabonnement Imagine R fix® ¨ 342ú (hors frais de 

dossier), payable en 9 prélèvements mensuels de 38ú, toutes zones confondues, est maintenue 

pour lôann®e scolaire 2020-2021, 

CONSIDERANT  la possibilité offerte par le GIE COMUTITRES, gestionnaire du 

titre Imagine R, de signer un contrat de tiers payant permettant de régler directement à 

lôagence Imagine R le co¾t pris en charge par la ville dôAulnay-sous-Bois, 

CONSIDERANT que cette possibilité permettra dôall®ger la gestion de cette prise 

en charge financière, 

 

CONSIDERANT  que le contrat a pour objet de définir les conditions et les 

modalités de prise en charge par le tiers payant, côest-à-dire la ville dôAulnay-sous-Bois, 

dôune partie du coût des abonnements Imagine R destinés aux collégiens, lycéens et étudiants 

âgés de moins de 26 ans au 1er septembre 2020. 

Monsieur le Maire propose ¨ lôassembl®e d®lib®rante pour lôann®e scolaire  

2020-2021 : 

- de rembourser une mensualité prélevée hors frais de dossier sur la base du tarif 

unique mis en place pour les abonn®s ®tudiants, soit 38ú ¨ destination des abonnés scolaires 

(collégiens et lycéens) et étudiants résidant à Aulnay-sous-Bois, 

- de signer les contrats de tiers payant avec le GIE COMUTITRES, gestionnaire des 

abonnements Imagine R dès réception par la Ville.
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LE CONSEIL MUNICIPAL,  

 

ENTENDU les explications de son Président et sur sa proposition, 

VU lôavis des Commissions int®ress®es, 

 

ARTICLE 1  : APPROUVE le montant de la participation communale du titre Imagine R 

pour lôann®e scolaire 2020-2021 fix® ¨ 38ú pour tous les abonn®s scolaires (collégiens et 

lycéens) et étudiants aulnaysiens. 

ARTICLE 2  : AUTORISE  le Maire à signer les contrats de tiers payant avec le GIE 

COMUTITRES, gestionnaire du titre Imagine R dès réception de ceux-ci. 

ARTICLE 3  : AUTORISE  Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous actes 

afférents à ce dossier. 

ARTICLE 4  : PRECISE que les dépenses seront sur les crédits ouverts à cet effet au budget 

de la Ville, chapitre 65, article 6574, fonction 815. 

ARTICLE 5  : DIT quôampliation de la pr®sente d®lib®ration sera transmise ¨ Monsieur le 

Préfet de Seine-Saint-Denis et à Monsieur le Trésorier Principal de Sevran. 

ARTICLE 6 : DIT que la pr®sente d®lib®ration peut faire lôobjet dôun recours pour excès de 

pouvoir devant le Tribunal Administratif de Montreuil ï 7 rue Catherine Puig - 93558 

Montreuil Cedex, dans un d®lai de deux mois ¨ compter de la notification ou de lôaffichage de 

lôacte. Le Tribunal Administratif peut °tre saisi par lôapplication informatique Télérecours 

citoyens accessible sur le site Internet www.telerecours.fr. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.telerecours.fr/
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Délibération N°06 

 Conseil Municipal du 5 février 2020 

 

Objet :  PÔLE PATRIMOINE ET CADRE DE VIE  ï DIRECTION DES MOBILITES, 

DE LôENVIRONNEMENT ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE ï 

ADOPTION DôUN PROTOCOLE DôACCORD TRANSACTIONNEL AVEC 

LA SOCIETE TRANSDEV PARK SERVICES  

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles 

 L. 2122-29, L. 2224-18 et L. 2331-3 6° du Code Général des Collectivités Territoriales,  

VU le Code Civil, et notamment ses articles 2044 et suivants,  

VU la circulaire du 6 avril 2011 relative au développement du recours à la 

transaction pour régler amiablement les conflits, 

VU la délibération n°14 du Conseil Municipal du 26 avril 1990 par laquelle la ville 

dôAulnay-sous-Bois a d®l®gu® la concession dôexploitation des parcs de stationnements 

régionaux et du stationnement de voirie à la société TRANSDEV PARK Services une durée 

de 25 ans, jusquôau 16 septembre 2015, 

VU les avenant n°5, délibération n°34 du Conseil Municipal du 25 octobre 2007 et 

n°6, délibération n°01 du Conseil Municipal du18 juillet 2018, prolongeant cette concession 

31 octobre 2018, 

VU le projet de protocole dôaccord transactionnel et la note explicative de synth¯se 

ci-annexés, 

CONSIDERANT  que la Ville, en collaboration avec TRANSDEV PARK Services, 

a permis, à partir du 1er janvier 2016, aux usagers du stationnement payant sur voirie le 

règlement de leur stationnement par une application mobile de paiement sur smartphone grâce 

à PayByPhone,  

CONSIDERANT  que TRANSDEV PARK Services, lors de la clôture des comptes 

de cette concession, sôest aperu que les recettes PayByPhone depuis 2016 nôavaient pas ®t® 

prises en compte dans les rapports dôactivit®s des ann®es 2016, 2017 et 2018, 

CONSIDERANT  quôapr¯s recherches, il sôav¯re que la Ville a directement peru 

ces recettes et quôil y a donc lieu dôen restituer une partie à TRANSDEV PARK Services, 

CONSIDERANT que la Ville a mis en exergue une diminution des recettes des 

deux parkings en ouvrage compris dans le périmètre de la concession en raison de 

lôobsolescence du mat®riel de p®age pour lôexercice 2018, 

CONSIDERANT  quôil était de la responsabilité de TRANSDEV PARK Services 

dôentretenir ce mat®riel de p®age et dôen assurer le bon fonctionnement, 

CONSIDERANT que la Ville et la société TRANSDEV PARK Services ont eu 

plusieurs échanges et réunions de travail afin de répartir équitablement ces recettes 

PayByPhone tout en tenant compte des pertes de recettes estimées en 2018, 

CONSIDERANT  que la société TRANSDEV PARK Services et la Ville ont convenu, 

aux termes de concessions réciproques, de procéder au règlement amiable de ce dossier dans 

le cadre dôun protocole dôaccord transactionnel, soit le versement par la Ville à la société 

TRANSDEV PARK Services de la somme de 73.158,48 euros à titre indemnitaire compte 

tenu de la perte des recettes PayByPhone entre 2016 et 2018 et ce, courant de lôexercice 

budgétaire 2020, 
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Monsieur le Maire propose ¨ lôassembl®e d®lib®rante dôapprouver ce protocole 

transactionnel ¨ passer avec la soci®t® TRANSDEV PARK Services et dôen autoriser la 

signature. 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  

 

ENTENDU les explications de son Président et sur sa proposition, 

VU lôavis des Commissions int®ress®es, 

ARTICLE 1  : APPROUVE les termes du protocole transactionnel ci-annexé. 

ARTICLE 2  : AUTORISE  Monsieur le Maire ou son représentant à signer le protocole 

dôaccord transactionnel avec la société TRANSDEV PARK Services, et tous les actes y 

afférents. 

ARTICLE 3  : DIT  que le protocole dôaccord transactionnel sera notifi® ¨ la soci®t® 

TRANSDEV PARK Services sise 69-73 Boulevard Victor HUGO, 93400 Saint-Ouen. 

ARTICLE 4  : DIT que la dépense en résultant sera réglée sur les crédits ouverts à cet effet 

au budget 2020 de la Ville : Article 678 ï Fonction 821. 

ARTICLE 5  : DIT quôampliation de la pr®sente d®lib®ration sera transmise ¨ Monsieur le 

Préfet de Seine-Saint-Denis et à Monsieur le Trésorier Principal de Sevran. 

ARTICLE 6  : DIT  que la pr®sente d®lib®ration peut faire lôobjet dôun recours pour exc¯s de 

pouvoir devant le Tribunal Administratif de Montreuil ï 7 rue Catherine Puig - 93558 

Montreuil Cedex, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Le Tribunal 

Administratif peut °tre saisi par lôapplication informatique T®l®recours citoyens accessible sur 

le site Internet www.telerecours.fr  

PROTOCOLE JOINT EN ANNEXE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.telerecours.fr/
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Délibération N°07  

Conseil Municipal du 5 février 2020 

 

Objet :  PÔLE SERVICE A LA POPULATION ï DIRECTION DE LA PETITE 

ENFANCE ï SIGNATURE DôUNE CONVENTION DôOBJECTIFS ET DE 

FINANCEMENT AVEC LA CAISSE DôALLOCATIONS FAMILIALES DE 

SEINE-SAINT-DENIS AU BENEFICE DU FONCTIONNEMENT DU LIEU 

DôACCUEIL ENFANTS-PARENTS 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment  

son article L. 2121-29,  

VU la délibération N°8 du Conseil Municipal du 26 mai 2005 portant sur la 

signature dôune convention de prestation de service pour le lieu dôaccueil enfants-parents avec 

la Caisse dôAllocations Familiales de Seine-Saint-Denis, reconduite tacitement jusquôen 2014, 

VU la délibération N°24 du Conseil Municipal du 24 juin 2015 portant sur la 

signature dôune convention dôobjectifs et de financement pour le lieu dôaccueil enfants-

parents avec la Caisse dôAllocations Familiales de Seine-Saint-Denis au titre des années 2015 

à 2018, 

VU la Circulaire 2015-011 de la Caisse Nationale dôAllocations Familiales du 13 

mai 2015 définissant les conditions de financement des Lieux dôAccueil Enfants Parents 

(LAEP), 

VU la note explicative de synthèse ci-annexée, 

VU le projet de convention dôobjectifs et de financement ci-annexé, 

CONSIDERANT la proposition de la Caisse dôAllocations Familiales de Seine-

Saint-Denis de renouveler son financement en signant la convention dôobjectifs et de 

financement « Prestation de service » N°19-007P pour les années 2019 à 2022, 

CONSIDERANT  lôint®r°t de valoriser et de p®renniser lôaction du LAEP municipal 

situé au 77 rue Jules Princet, concourant ¨ lôaccompagnement pr®coce de la fonction 

parentale, à la socialisation des enfants et à la qualité du lien parents ï enfants, 

 

Monsieur le Maire propose ¨ lôassembl®e d®lib®rante dôapprouver cette proposition 

de financement et de lôautoriser ¨ signer ladite convention.  

LE CONSEIL MUNICIPAL,  

ENTENDU les explications de son Président et sur sa proposition, 

VU lôavis des Commissions intéressées, 

ARTICLE 1  : APPROUVE la convention dôobjectifs et de financement « Prestation de 

service » N°19-007P pour le fonctionnement du LAEP pour la période du 1 janvier 2019 au 

31 décembre 2022. 

ARTICLE 2  : AUTORISE  Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention 

et tous les actes afférents. 

ARTICLE 3 : DIT que les recettes en résultant seront inscrites au budget de la Ville, 

imputation : Chapitre 74 ï Nature 7478 ï Fonction 64. 
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ARTICLE 4  : DIT quôampliation de la pr®sente d®libération sera transmise à Monsieur le 

Préfet de Seine-Saint-Denis et à Monsieur le Trésorier Principal de Sevran. 

ARTICLE 5  : DIT  que la pr®sente d®lib®ration peut faire lôobjet dôun recours pour exc¯s de 

pouvoir devant le Tribunal Administratif de Montreuil - 7 rue Catherine Puig - 93558 

Montreuil Cedex, dans un délai de deux mois ¨ compter de la notification ou de lôaffichage de 

lôacte. Le Tribunal Administratif peut °tre saisi par lôapplication informatique Télérecours 

citoyens accessible sur le site Internet www.telerecours.fr. 

CONVENTION JOINTE EN ANNEXE 

 

http://www.telerecours.fr/
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Délibération N°08 
 Conseil Municipal du 5 février 2020 

 

Objet :  PÔLE SERVICE A LA POPULATION ï PETITE EN FANCE ï 

RENOUVELLEMENT DES CONVENTIONS DôOBJECTIFS ET DE 

FINANCEMENT «  PUBLICS ET TERRITOIRES  » AXES 1 ET 2 AVEC LA 

CAISSE DôALLOCATIONS FAMILIALES DE SEINE-SAINT-DENIS AU 

BENEFICE DU FONCTIONNEMENT DES ETABLISSEMENTS DE LA 

PETITE ENFANCE  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article 

L. 2121-29,  

VU la délibération du Conseil Municipal du 3 avril 2019 portant sur la signature des 

conventions dôobjectifs et de financement « Publics et territoires » N°18-005 (Axe 1 : 

renforcer lôaccueil des enfants en situation de handicap) et NÁ18-052PE (Axe 2 : adapter 

lôoffre dôaccueil aux besoins des publics confront®s ¨ des horaires sp®cifiques, ¨ des questions 

dôemployabilité ou à des situations de fragilité) avec la Caisse dôAllocations Familiales de 

Seine-Saint-Denis au titre de lôann®e 2018, 

VU la note explicative de synthèse ci-annexée, 

CONSIDERANT la proposition de la Caisse dô Allocations Familiales de Seine-

Saint-Denis de renouveler ces financements en signant les conventions dôobjectifs et de 

financement « Publics et territoires » N°19-199PE (Axe 1 : renforcer lôaccueil des enfants en 

situation de handicap) et N°19-227PE (Axe 2 : adapter lôoffre dôaccueil aux besoins des 

publics confrontés à des horaires spécifiques, à des questions dôemployabilit® ou ¨ des 

situations de fragilité) valorisant lôaction de la Ville dans ces domaines en 2019 

respectivement ¨ hauteur de 82.560ú et 128.400ú, 

CONSIDERANT  lôint®r°t de valoriser et de consolider lôoffre municipale en 

établissements dôaccueil du jeune enfant à destination de ce public cible, 

Monsieur le Maire propose ¨ lôassembl®e d®lib®rante dôapprouver cette proposition 

de financement et de lôautoriser ¨ signer lesdites conventions.  

LE CONSEIL MUNICIPAL,  

 

ENTENDU les explications de son Président et sur sa proposition, 

VU lôavis des Commissions int®ress®es, 

 

ARTICLE 1  : APPROUVE les conventions dôobjectifs et de financement ç Publics et 

Territoires » 

- N°19-199PE - Axe 1 : renforcer lôaccueil des enfants en situation de handicap ; 

- N°19-227PE - Axe 2 : adapter lôoffre dôaccueil aux besoins des publics confront®s ¨ 

des horaires sp®cifiques, ¨ des questions dôemployabilit® ou ¨ des situations de 

fragilité. 

ARTICLE 2  : AUTORISE  Monsieur le Maire ou son représentant à signer lesdites 

conventions et tous les actes afférents. 
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ARTICLE 3  : DIT que les recettes en résultant seront inscrites au budget de la Ville, 

imputation : Chapitre 74 ï Nature 7478 ï Fonction 64. 

ARTICLE 4  : DIT quôampliation de la présente délibération sera transmise à Monsieur le 

Préfet de Seine-Saint-Denis et à Monsieur le Trésorier Principal de Sevran. 

ARTICLE 5  : DIT  que la pr®sente d®lib®ration peut faire lôobjet dôun recours pour exc¯s de 

pouvoir devant le Tribunal Administratif de Montreuil - 7 rue Catherine Puig - 93558 

Montreuil Cedex, dans un d®lai de deux mois ¨ compter de la notification ou de lôaffichage de 

lôacte. Le Tribunal Administratif peut °tre saisi par lôapplication informatique T®l®recours 

citoyens accessible sur le site Internet www.telerecours.fr. 

CONVENTIONS JOINTES EN ANNEXE 

http://www.telerecours.fr/
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Délibération N°09 
 Conseil Municipal du 5 février 2020 

Objet :  PÔLE SERVICE A LA POPULATION ï PETITE ENFANCE ï SIGNATURE 

DE DEUX CONVENTIONS DôAIDE FINANCIERE A LôINVESTISSEMENT 

« FONDS DE MODERNISATION DES ETABLISSEMENTS DôACCUEIL DU 

JEUNE ENFANT è AVEC LA CAISSE DôALLOCATIONS FAMILIALES DE 

SEINE-SAINT-DENIS POUR LA RENOVATION DES OFFICES DES 

MULTI -ACCUEILS « GRANDE NEF » ET « HENRI T HIBAUT  » 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article 

L. 2121-29,  

VU le programme de rénovation et de remise aux normes des offices élaboré par la 

Direction de la Petite Enfance pour accompagner lôinstauration dôun service de restauration en 

liaison froide depuis 2017 et améliorer lôergonomie des postes de travail des professionnels, 

VU les projets de conventions dôobjectifs et de financements ci-annexés, 

VU la note explicative de synthèse ci-annexée, 

CONSIDERANT la proposition de la Caisse dôAllocations Familiales de Seine-

Saint-Denis de participer au financement des travaux réalisés en 2019 dans les établissements 

« Grande Nef » et « Henri Thibaut è en signant les conventions dôobjectifs et de financement 

« Fonds de modernisation des ®tablissements dôaccueil du jeune enfant » N°19-281 

(établissement Grande Nef) et N°19-282 (établissement Henri Thibaut) soutenant 

lôinvestissement de la Ville ¨ hauteur respectivement de 40.084,80ú et 43.705,60ú, 

CONSIDERANT  lôint®r°t pour la Ville de b®n®ficier des subventions dôaide ¨ 

lôinvestissement de la Caisse dôAllocations Familiales de Seine-Saint-Denis pour un montant 

total de 83.790,40 ú au titre des travaux engag®s en 2019, 

 

Monsieur le Maire propose ̈ lôassembl®e d®lib®rante dôapprouver cette proposition 

de financement et de signer lesdites conventions. 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  

ENTENDU les explications de son Président et sur sa proposition, 

VU lôavis des Commissions int®ress®es, 

ARTICLE 1  : APPROUVE les conventions dôobjectifs et de financement « Fonds de 

modernisation des établissements dôaccueil du jeune enfant è 

- N°19-281 pour le multiaccueil « Grande Nef »  

- N°19-282 pour le multiaccueil « Henri Thibaut » 

ARTICLE 2  : AUTORISE  Monsieur le Maire ou son représentant à signer lesdites 

conventions et tous les actes afférents. 

ARTICLE 3  : DIT que les recettes en résultant seront inscrites au budget de la Ville, 

imputation : Chapitre 13 ï Articles 1318 et 1328 ï Fonction 64. 

ARTICLE 4  : DIT quôampliation de la présente délibération sera transmise à Monsieur le 

Préfet de Seine-Saint-Denis et à Monsieur le Trésorier Principal de Sevran. 
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ARTICLE  5 : DIT  que la pr®sente d®lib®ration peut faire lôobjet dôun recours pour exc¯s de 

pouvoir devant le Tribunal Administratif de Montreuil - 7 rue Catherine Puig - 93558 

Montreuil Cedex, dans un délai de deux mois ¨ compter de la notification ou de lôaffichage de 

lôacte. Le Tribunal Administratif peut °tre saisi par lôapplication informatique T®l®recours 

citoyens accessible sur le site Internet www.telerecours.fr. 

CONVENTIONS JOINTES EN ANNEXE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.telerecours.fr/


 

Page 24 sur 74 

 

Délibération N°10 
 Conseil Municipal du 5 février 2020 

Objet :  PÔLE SERVICE A LA POPULATION ï DIRECTION DE LôEDUCATION ï 

AVENANT N°2 A LA CONVENTION RELATIVE A 

LôACCOMPAGNEMENT DES COLLEGIENS TEMPORAIREMENT 

EXCLUS 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles 

L. 2121-29, 

VU la d®lib®ration nÁ9 en date du 25 mai 2016 relative ¨ lôapprobation de lôancienne 

convention, 

VU le projet de convention ci-annexé, 

Le maire expose ¨ lôassembl®e que la Ville a r®pondu favorablement ¨ lôappel ¨ 

projet concernant la mise en place du dispositif dôAccueil des Coll®giens Temporairement 

Exclus (ACTE). 

Le 22 septembre 2011 une convention partenariale a été signée entre le Département 

de Seine-Saint-Denis, la Direction des Services Départementaux de lô£ducation Nationale de 

Seine-Saint-Denis et la Ville. 

Ce dispositif est une action ®ducative d®partementale ¨ lôinitiative du Conseil 

Départemental et associant la Direction Académique et les villes du département pour la mise 

en place de projets locaux concernant lôaccueil des coll®giens en situation dôexclusion 

temporaire. 

Ce partenariat tripartite permet aux projets mis en place localement de lutter de 

façon plus efficiente contre le décrochage scolaire. 

Les objectifs de ce dispositif sont de favoriser la continuité scolaire et éducative, de 

prévenir le d®crochage scolaire, dô®viter lôerrance des ®l¯ves exclus et de proposer un lieu 

dôaccueil avec un cadre s®curisant et bienveillant.  

Dans le cadre de ce dispositif, la Ville sôest engag®e ¨ mener un travail autour de la 

citoyenneté, de permettre lôencadrement des élèves temporairement exclus par des adultes 

qualifi®s, de faire de la libre adh®sion et de lôimplication des parents et des enfants une 

priorité, de privilégier la complémentarité des rôles de chacun au sein de la communauté 

éducative et dôorganiser le pilotage local du projet dôaccueil des ®l¯ves temporairement 

exclus. 

CONSIDERANT  la volonté de la Ville de poursuivre cette action, 

 CONSIDERANT  la décision de la commission permanente du Conseil 

Départemental, lors de sa séance du 5 décembre 2019, dôattribuer une subvention de 30738 

euros en faveur du dispositif local dôaccompagnement des coll®giens temporairement exclus ¨ 

la Ville pour lôann®e 2019-2020. Les collèges partenaires sont les suivants : Victor Hugo, 

Pablo Neruda, Christine De Pisan, Claude Debussy, Gérard Philipe, Le Parc, Lycée 

Voillaume pour la classe de 3e Prépa Métiers, Simone Veil et le Protectorat Saint Joseph. 

CONSIDERANT  la n®cessit® de signer lôavenant n°2 à la convention avec le 

Conseil Départemental et la Direction des services d®partementaux de lô£ducation Nationale 

pour lôann®e 2019-2020, 
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Monsieur le Maire propose ¨ lôassembl®e d®lib®rante de lôautoriser ¨ signer 

lôavenant NÁ2 de ladite convention.  

LE CONSEIL M UNICIPAL,  

ENTENDU les explications de son Président et sur sa proposition, 

VU lôavis des Commissions int®ress®es, 

ARTICLE  1 : APPROUVE la convention de partenariat entre la Ville, le Conseil 

Départemental et la Direction des services départementaux de lô£ducation Nationale. 

ARTICLE 2  : AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer avec le Conseil 

départemental de Seine-Saint-Denis et la Direction des Services Départementaux de 

lô£ducation Nationale de Seine Saint Denis, lôavenant n°2 à la convention relative ¨ lôaccueil 

des collégiens temporairement exclus pour lôann®e 2019-2020. 

ARTICLE 3  : DIT que la recette sera inscrite au budget : Chapitre 74- article 7473- fonction 

522. 

ARTICLE 4  : DIT quôampliation de la pr®sente d®lib®ration sera transmise à Monsieur le 

Préfet de Seine-Saint-Denis et à Monsieur le Trésorier Principal de Sevran. 

ARTICLE 5  : DIT que la pr®sente d®lib®ration peut faire lôobjet dôun recours pour exc¯s de 

pouvoir devant le Tribunal Administratif de Montreuil ï 7 rue Catherine Puig ï 93558 

Montreuil Cedex, dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de lôaffichage de 

lôacte. Le Tribunal Administratif peut °tre saisi par lôapplication informatique Télérecours 

citoyens accessible sur le site Internet www.telerecours.fr. 

AVENANT JOINT EN ANNEXE 

http://www.telerecours.fr/
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Délibération N°11 
 Conseil Municipal du 5 février 2020 

Objet : PÔLE SERVICE A LA POPULATION ï ÉDUCATION ï SUBVENTIONS 

MUNICIPALEDS EN FAVEUR DE PROJETS ÉDUCATIFS  DES 

COLLEGES, VICTOR HUGO, LE PARC, GERARD PHILIPE , CLAUDE 

DEBUSSY, SIMONE VEIL, PROTECTORAT SAINT JOSEPH, CHRISTINE 

DE PISAN 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles 

L. 2121-29 et suivants, 

VU la loi 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 

relations avec les administrations et notamment son article 10, 

VU le décret 2001-495 du 06 juin 2001 relatif à la transparence financière des aides 

octroyées par les personnes publiques, 

VU la note de synthèse retraçant les projets éducatifs de plusieurs collèges,  

CONSIDÉRANT  que le Maire a été saisi de demandes de subventions de plusieurs 

coll¯ges en vue dôorganiser les projets ®ducatifs suivants : 

Le Collège Victor Hugo « attestation scolaire du savoir nager en 6e », 

Le Collège Le Parc « séjour linguistique en Allemagne », 

Le Collège Gérard Philipe visite du Mémorial de Caen et des plages de Normandie 

sur les traces du débarquement, 

Le Collège Claude Debussy « séjour à New York « We have a dream » ï Sur les 

traces de Martin Luther King », 

Le Collège Claude Debussy « séjour à Londres à la découverte de la capitale et de sa 

culture », 

Le Collège Claude Debussy « séjour en Ecosse à la découverte de la capitale et des 

Highlands », 

Le Collège Simone Veil « séjour à la Montagne, ski alpin et randonnée en raquettes 

en Savoie », 

Le Collège Simone Veil « séjour linguistique et culturelle à Madrid» à la découverte 

de la capitale, 

Le Collège Simone Veil « séjour en Grèce « Faire parler les vestiges » à la 

découverte de lôarch®ologie et de lô®loquence, 

Protectorat Saint Joseph « séjour linguistique en Andalousie à Malaga à la 

découverte de la région et sa culture, 

Protectorat Saint Joseph « séjour linguistique en Angleterre en Cornouailles à 

Newquay » pour la culture anglaise, 

Protectorat Saint Joseph « séjour linguistique en Angleterre à Londres à Totenhill 

Street » sur les traces de Harry Potter, 

Le Collège Christine De Pisan « séjour en Italie à Venise à la découverte de sa 

culture et son art », 
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Le Collège Christine De Pisan « séjour en Angleterre pour une sensibilisation à 

lôenvironnement et au d®veloppement durable, 

Le Collège Christine De Pisan « séjour linguistique et culturelle à Barcelone la 

découverte de sa culture et ouverture sur le monde »  

Monsieur le Maire propose ¨ lôassembl®e d®libérante de donner une suite favorable 

en attribuant les subventions exceptionnelles suivantes : 

Collèges Projets Subvention 

a octroyé 

Subvention 

totale 

Victor 

Hugo 

Attestation Scolaire de  

Savoir-Nager  
700ú 700ú 

Collège Le 

Parc 

Séjour en Allemagne à Munich 
400ú 400ú 

Gérard 

Philipe 

Visite du Mémorial de Caen et des 

plages de Normandie sur les traces 

du débarquement 

500ú 500ú 

Claude 

Debussy 

« séjour à New-York  

« We have a dream » ï sur les 

traces de Martin Luther King » ; 

600 

1200 ú 
« séjour à Londres à la découverte 

de la capitale et de sa culture » ;  300 

« séjour en Écosse à la découverte 

de la capitale et des Highlands », 300 

Simone 

Veil 

« séjour à la montagne, ski alpin et 

randonnée en raquettes en Savoie » ;  200 

800 ú 

« séjour linguistique et culturel à 

Madrid » à la découverte de la 

capitale ; 

300 

« séjour en Grèce « Faire parler les 

vestiges » à la découverte de 

lôarch®ologie et de lô®loquence, 
300 

Protectorat 

saint-

joseph 

« séjour linguistique en Andalousie 

à Malaga à la découverte de la 

région et sa culture, 
300 

800 ú 

« séjour linguistique en Angleterre 

en Cornouailles à Newquay » pour 

la culture anglaise, 
250 

« séjour linguistique en Angleterre à 

Londres à Totenhill Street » sur les 

traces de Harry Potter, 
250 
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Collèges Projets 
Subvention 

a octroyé 

Subvention 

totale 

Christine 

de Pisan 

« séjour en Italie à Venise à la 

découverte de la capitale pour sa 

culture et son art », 

200 

600 ú 

« séjour en Angleterre pour une 

sensibilisation ̈  lôenvironnement et 

au développement durable, 
200 

« séjour linguistique et culturel à 

Barcelone à la découverte de sa 

culture et ouverture sur le monde » 

200 

 

Soit un montant total de subvention de 5000 ú (cinq mille euros). 

 

LE CONSEIL MUNICI PAL, 

ENTENDU les explications de son Président et sur sa proposition, 

VU lôavis des Commissions intéressées, 

 

ARTICLE 1  : DÉCIDE le versement des subventions dôun montant de 700 ú au coll¯ge 

Victor Hugo, 400 ú au coll¯ge le Parc, 500 ú au coll¯ge G®rard Philipe, 600 ú au coll¯ge 

Christine de Pisan, 1200 ú au collège Claude Debussy, 800 ú au coll¯ge Simone Veil et 800 ú 

au Protectorat Saint Joseph pour lôann®e 2019. 

ARTICLE 2  : DIT que la dépense en résultant sera réglée sur les crédits ouverts à cet effet 

au budget de la Ville ï chapitre 67 ï Article 67451 ï Fonction 22. 

ARTICLE 3  : DIT quôampliation de la pr®sente d®lib®ration sera transmise ¨ Monsieur le 

Préfet de Seine-Saint-Denis et à Monsieur le Trésorier Principal de Sevran. 

ARTICLE 4  : DIT que la présente d®lib®ration peut faire lôobjet dôun recours pour excès de 

pouvoir devant le Tribunal Administratif de Montreuil ï 7 rue Catherine Puig ï 93558 

Montreuil Cedex, dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de lôaffichage de 

lôacte. Le Tribunal Administratif peut °tre saisi par lôapplication informatique Télérecours 

citoyens accessible sur le site Internet www.telerecours.fr. 

TABLEAU JOINT EN ANNEXE 

http://www.telerecours.fr/
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Délibération N°12 
 Conseil Municipal du 5 février 2020 

Objet : PÔLE SERVICE A LA POPULATION ï DIRECTION JEUNESSE ï 

CONVENTION DôOBJECTIFS ET DE FINANCEMENT AVEC LA C AISSE 

DôALLOCATIONS FAMILIALES DE SEINE SAINT DENIS 

FINANCEMENT DU PROJET « PUBLICS ET  TERRITOIRES  » AXE 4 

« MAINTIEN ET DEVELOPPEMENT DES EQ UIPEMENTS ET SERVICES 

DANS DES TERRITOIRES SPECIFIQUES » - FORMATION DES  

ANIMATEURS  

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article  

L. 2121-29, 

VU le projet de convention de financement et dôobjectif annex® ¨ la pr®sente 

délibération, 

VU la note explicative de synthèse ci-annexée, 

CONSIDERANT que la Caisse dôAllocations Familiales souhaite soutenir les 

projets apportant des réponses adaptées aux besoins des territoires et aux besoins spécifiques 

des familles en favorisant ainsi la réduction des inégalités territoriales. 

CONSIDERANT que la commission dôaction sociale du 22 novembre 2019 de la 

Caisse dôAllocations Familiales a accord® ¨ la Ville une subvention au titre du fonds « Publics 

et Territoires è pour lôaction ç Formation animateurs è dôun montant de 15 000 ú au titre de 

lôann®e 2019 et 15 000 ú au titre de lôann®e 2020. 

CONSIDERANT que le présent financement permet de soutenir des dépenses de 

fonctionnement pour le projet « Formation animateurs èet doit faire lôobjet dôune convention. 

CONSIDERANT  que la pr®sente convention d®termine le cadre dôintervention et les 

conditions de mise en îuvre dudit projet et fixe les engagements r®ciproques des signataires. 

Monsieur le Maire propose ¨ lôAssembl®e d®lib®rante dôapprouver la convention 

dôobjectifs et de financement « Publics et Territoires è. et de lôautoriser ¨ signer avec la 

Caisse dôAllocations Familiales 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  

ENTENDU les explications de son Président et sur sa proposition, 

VU lôavis des Commissions int®ress®es, 

ARTICLE 1  : APPROUVE la convention dôobjectifs et de financement NÁ19-165J. 

ARTICLE 2  : AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer, avec la Caisse 

dôAllocations Familiales, la convention dôobjectifs et de financement NÁ19-165J pour un 

montant de 15 000ú au titre de lôann®e 2019 et 15 000 ú au titre de lôann®e 2020 et tout 

document afférent. 

ARTICLE 3  : DIT  que les recettes en résultant seront inscrites au budget de la Ville, 

imputation : Chapitre : 74 - Nature : 7478 - Fonction : 422. 

ARTICLE 4  : DIT quôampliation de la présente délibération sera transmise à Monsieur le 

Préfet de Seine-Saint-Denis et à Monsieur le Trésorier Principal de Sevran. 

ARTICLE 5  : DIT que la pr®sente d®lib®ration peut faire lôobjet dôun recours pour exc¯s de 

pouvoir devant le Tribunal Administratif de Montreuil ï 7 rue Catherine Puig ï 93558 
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Montreuil Cedex, dans un d®lai de deux mois ¨ compter de la notification ou de lôaffichage de 

lôacte. Le Tribunal Administratif peut °tre saisi par lôapplication informatique T®l®recours 

citoyens accessible sur le site Internet www.telerecours.fr. 

CONVENTION JOINTE EN ANNEXE 

http://www.telerecours.fr/
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Délibération N°13 
 Conseil Municipal du 5 février 2020 

 

Objet :  PÔLE SERVICES A LA POPULATION - CULTURE ï CONSERVATOIRE 

DE MUSIQUE ET DE DANSE A RAYONNEMENT DEPARTEMENTAL ï 

SIGNATURE DôUNE CONVENTION AVEC LA CO MMUNE DE  

SAINT-WITZ  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article  

L. 2121-29, 

VU le projet de convention annexé à la présente délibération, 

VU la note explicative de synthèse ci-annexée, 

CONSIDERANT  que le Big Band du conservatoire de musique et de danse à 

rayonnement d®partemental constitu® dô®l¯ves de cycle spécialisé doit se produire 

régulièrement, 

CONSIDERANT que lôespace culturel de la Tuilerie ¨ Saint-Witz propose 

dôaccueillir le Big Band le 15 mai 2020 à 20h30, 

Monsieur le Maire propose ¨ lôassembl®e d®lib®rante dôapprouver la convention et 

dôen autoriser sa signature, 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  

ENTENDU les explications de son Président et sur sa proposition, 

VU lôavis des Commissions intéressées, 

ARTICLE 1  : APPROUVE les termes de la convention. 

ARTICLE 2  : AUTORIS E Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention 

avec la ville de Saint-Witz et tout actes y afférents. 

ARTICLE 3  : DIT quôampliation de la présente délibération sera transmise à Monsieur le 

Préfet de Seine-Saint-Denis et à Monsieur le Trésorier Principal de Sevran. 

ARTICLE 4  : DIT  que la pr®sente d®lib®ration peut faire lôobjet dôun recours aupr¯s du 

Tribunal administratif de Montreuil : 7 rue Catherine Puig - 93558 Montreuil Cedex, dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou de lôaffichage de lôacte. Le Tribunal 

Administratif peut °tre saisi par lôapplication informatique T®l®recours citoyens accessible sur 

le site internet www.telerecours.fr. 

CONVENTION JOINTE EN ANNEXE 

http://www.telerecours.fr/
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Délibération N°14  

 Conseil Municipal du 5 février 2020 

 

Objet :  PÔLE SERVICE À LA POPULATION ï ÉDUCATION ïSUBVENTION 

MUNICIPALE EN FAVEUR DU PROJET UNITE DôENSEIGNEMENT 

EXTERNALISEE POUR ENFANTS AUTI STES DU COLLEGE LE PARC 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment lôarticle 

 L. 2121-19,  

VU la demande de subvention ci-annexée, 

VU la présentation du projet ci-annexé, 

VU la note explicative de synthèse ci-annexée, 

CONSIDERANT  que le collège Le Parc et lô®quipe enseignante sollicitent une aide 

financière pour lôorganisation dôun séjour linguistique et thérapeutique en Angleterre, projet 

« Lôunit® enseignement autisme du coll¯ge Le Parc : En route pour Londres », 

CONSIDERANT  que cette aide vise à prendre en charge les frais occasionnés, 

CONSIDERANT  quôen cas dôannulation de ce projet, un titre de recette sera 

adressé au collège afin de procéder au remboursement de cette subvention 

Monsieur le Maire propose ¨ lôassembl®e d®lib®rante de donner une suite favorable 

en attribuant une subvention exceptionnelle dôun montant de 7 500 ú (sept mille cinq cents 

euros) au Collège Le Parc. 

LE CONSEIL MUNICIPAL  

ENTENDU lôexpos® de son président et sur sa proposition, 

VU lôavis des Commissions int®ressées, 

ARTICLE 1  : DECIDE  dôattribuer une subvention dôun montant de 7 500ú (sept mille cinq 

cents euros) au collège Le Parc. 

ARTICL E 2 : DIT  que la dépense en résultant sera réglée sur les crédits ouverts à cet effet 

au budget de la Ville ï chapitre 67 - article 67451 ï fonction 22. 

ARTICLE 3 : DIT  quôampliation de la présente délibération sera faite à Monsieur le Préfet 

de Seine-Saint-Denis et à Monsieur le Trésorier Principal de Sevran. 

ARTICLE 4 : DIT  que la présente d®lib®ration peut faire lôobjet dôun recours pour exc¯s de 

pouvoir devant le Tribunal Administratif de Montreuil ï 7 rue Catherine Puig ï 93558 

Montreuil cedex, dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de lôaffichage de 

lôacte. Le tribunal administratif peut °tre saisi par lôapplication informatique T®l®recours 

citoyens accessible sur le site Internet www.telerecours.fr.  

DOCUMENTS JOINTS EN ANNEXE 

http://www.telerecours.fr/
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Délibération N°15 
 Conseil Municipal du 5 février 2020 

Objet :  PÔLE SERVICE A LA  POPULATION ï MISSION HANDICAP ï 

CONVENTION DôOBJECTIFS ET DE FINANCEMENT ç PUBLICS ET 

TERRITOIRES  » 2018-2022 ï SUBVENTION DE LA CAI SSE 

DôALLOCATIONS FAMILIALES DE LA SEINE -SAINT-DENIS 2019 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article 

L. 2121-29, 

VU la convention dôobjectifs et de gestion pour la p®riode 2018-2022, 

VU la décision de la commission dôaction sociale en date du 22 novembre 2019, 

VU le projet de convention annexé à la présente délibération, 

VU la note explicative de synthèse ci-annexée,  

CONSIDERANT lôAxe 1- Accueil des enfants en situation de handicap dans les 

structures et services de droit commun, 

CONSIDERANT  lôengagement de la Caisse dôAllocations Familiales 

dôaccompagner la r®duction des inégalités territoriales, 

CONSIDERANT lôaccompagnement des enfants en situation de handicap r®alis® au 

sein des ALSH (Accueil de Loisirs Sans Hébergement), de tous les quartiers de la ville soient 

26 enfants scolarisés en maternelle et 33 enfants inscrits en ALSH, 

CONSIDERANT la convention annexée à la présente délibération qui a pour objet 

de définir les engagements et obligations de chaque partie sur le financement du projet 

pr®sent® par Mission handicap et sa mise en îuvre, 

Monsieur le Maire propose ¨ lôassemblée d®lib®rante de lôautoriser ¨ signer la 

convention dôobjectifs et de financement pour un montant de 60 000 ú au titre de lôann®e 

2019. 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  

ENTENDU les explications de son Président et sur sa proposition, 

VU lôavis des Commissions intéressées, 

ARTICLE 1 : APPROUVE la convention dôobjectifs et de financement 2018-2022, relative 

¨ lôaide financi¯re de la CAF pour lôann®e 2019. 

ARTICLE 2 : AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention 

dôobjectifs et de financement 2018-2022, relative ¨ lôaide financi¯re de la CAF pour lôann®e 

2019 et tout document y afférent. 

ARTIC LE 3 : DIT que les recettes en résultant seront inscrites au budget de la Ville : 

Chapitre : 74 - Article : 74 78 - Fonction 5211.  

ARTICLE 4  : DIT quôampliation de la pr®sente d®lib®ration sera transmise à Monsieur le 

Préfet de Seine-Saint-Denis et à Monsieur le Trésorier Principal de Sevran.  

ARTICLE 5  : DIT  que la pr®sente d®lib®ration peut faire lôobjet dôun recours aupr¯s du 

Tribunal Administratif de Montreuil ï 7 rue Catherine Puig ï 93558 Montreuil Cedex dans un 

délai de deux mois à compter de la notification ou de lôaffichage de lôacte. Le Tribunal 
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Administratif peut °tre saisi par lôapplication informatique T®l®recours citoyens accessible sur 

le site Internet www.telerecours.fr. 

 

CONVENTION JOINTE EN ANNEXE 

http://www.telerecours.fr/
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Délibération N°16  

Conseil Municipal du 05 février 2020 

 

Objet :  PÔLE RESSOURCES ï PERSONNEL COMMUNAL ï MISE EN PLACE DE 

LôAIDE FORFAITAIRE POUR LES APPRENTIS RECONNUS 

TRAVAILLEURS HANDICAPES  

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment  

son article L.2121-29, 

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, et notamment ses articles 35 et 81, 

VU la loi n° 87-517 du 10 juillet 1987 en faveur de lôemploi des travailleurs 

handicapés, 

VU la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour lô®galit® des droits et des chances, la 

participation et la citoyenneté des personnes handicapées, 

VU le décret n° 2006-501 du 3 mai 2006 relatif au fonds pour lôinsertion des 

personnes handicapées dans la fonction publique, 

VU la délibération n° 23 du Conseil Municipal du 18 décembre 2019 relative à 

lôavenant nÁ 1 ¨ la convention nÁ C-1022 relative au financement dôactions men®es par la 

VILLE et le C.C.A.S. dôAulnay-sous-Bois à destination des personnes en situation de 

handicap, 

VU la notice explicative ci-annexée, 

CONSIDERANT  la mise en îuvre dôactions financées par le F.I.P.H.F.P. (Fonds 

pour lôInsertion des Personnes Handicapées dans la Fonction Publique) autour de trois 

objectifs : 

- lutter contre lôexclusion et les discriminations et favoriser la pr®vention de 

la désinsertion, 

- améliorer les conditions de travail, dôaccueil et dôint®gration des 

personnes en situation de handicap ou de restrictions dôaptitude, 

- continuer à satisfaire ¨ lôobligation dôemploi. 

CONSIDERANT  que parmi les actions envisagées figure notamment lôaccueil dans 

les services municipaux de jeunes en situation de handicap en apprentissage, 

CONSIDERANT  que pour ces apprentis, le F.I.P.H.F.P. prévoit le versement à 

lôapprenti via lôemployeur public, dôune aide forfaitaire (non soumise ¨ cotisation) dôun 

montant de 1 525 ú (mille cinq cent vingt-cinq euros), 

CONSIDERANT  que cette aide forfaitaire est destin®e ¨ lôacquisition de mat®riel 

scolaire et professionnel nécessaire à la formation, 

CONSIDERANT  que cette aide forfaitaire est versée la première année de 

lôapprentissage ¨ la confirmation de son embauche, 

CONSIDERANT  que lôint®gralit® de cette d®pense est couverte par une recette 

versée par le F.I.P.H.F.P. dans le cadre de la convention n° C-1022, 

Monsieur le Maire sollicite lôAssemblée Délibérante afin dôadopter la mise en place 

de lôaide forfaitaire pour les apprentis reconnus travailleurs handicapés. 
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LE CONSEIL MUNICIPAL,  

ENTENDU l'exposé de Monsieur le Maire, 

VU lôavis des commissions intéressées, 

 

ARTICLE 1  : ADOPTE la mise en place de lôaide forfaitaire pour les apprentis reconnus 

travailleurs handicapés. 

ARTICLE 2 : AUTORISE  Monsieur le Maire ou lôélu délégué à signer tous les documents 

afférents à cette aide. 

ARTICLE 3 : DIT  que la dépense en résultant sera imputée sur les crédits ouverts à cet effet 

au Budget de la Ville, au chapitre 012 articles 6417 diverses fonctions. 

ARTI CLE 4 : DIT que lôampliation de la pr®sente d®lib®ration sera faite ¨ Monsieur le 

Préfet de Seine Saint-Denis ainsi quôà Monsieur le Trésorier Principal de Sevran. 

ARTICLE 5 : DIT  que la présente délibération peut faire lôobjet dôun recours pour excès de 

pouvoir devant le Tribunal Administratif de Montreuil ï 7 rue Catherine Puig - 93558 

Montreuil Cedex, dans un délai de deux mois ¨ compter de la notification ou de lôaffichage de 

lôacte. Le Tribunal Administratif peut °tre saisi par lôapplication informatique Télérecours 

citoyens accessible sur le site Internet www.telerecours.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Délibération N°17    

Conseil Municipal du 5 février 2020 

 

http://www.telerecours.fr/
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Objet :  PÔLE RESSOURCES ï PERSONNEL COMMUNA L ï ADOPTION DE LA 

CONVENTION AVEC LE CIG PETITE COURONNE POUR LA  MISE EN 

íUVRE DE LA PERIODE DE PREPARATION AU RECLASSEMENT DES 

AGENTS RECONNUS INAPTES A LEURS FONCTIONS 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2121-

29,  

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 

fonctionnaires, 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, 

VU la loi n°2019-828 du 06 aout 2019 de transformation de la fonction publique, 

VU le décret n° 85-1054 du 30 septembre 1985 relatif au reclassement des 

fonctionnaires territoriaux reconnus inaptes ¨ lôexercice de leurs fonctions, 

VU le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 pour lôapplication de la loi nÁ84-53 du 26 

janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et 

relatif ¨ lôorganisation des comit®s m®dicaux, aux conditions dôaptitude physique et au régime 

des congés maladie des fonctionnaires territoriaux, 

VU le décret n° 2019-172 du 5 mars 2019 instituant une période de préparation au 

reclassement au profit des fonctionnaires territoriaux reconnus inaptes à l'exercice de leurs 

fonctions,  

VU le projet de convention ci-annexé, 

VU la note explicative ci-annexée, 

CONSIDERANT  que des agents inaptes à leurs fonctions doivent bénéficier dôun 

reclassement professionnel, 

CONSIDERANT  que cette transition professionnelle doit être accompagnée,  

CONSIDERANT  que lôobjectif ¨ atteindre est le positionnement des agents 

reclassés sur des postes vacants,  

CONSIDERANT  que la proposition du Centre Interdépartemental Petite Couronne 

dôaccompagner la Collectivité dans les différentes étapes du reclassement des agents constitue 

une plus-value, 

CONSIDERANT que parmi les prestations proposées par le Centre 

Interdépartemental de Gestion de la Petite Couronne, celles qui génèreront un coût seront 

totalement prises en charge par le Fonds pour l'Insertion des Personnes Handicapées dans la 

Fonction publique (F.I.P.H.F.P.) de la manière suivante :  

- Accompagnement individualisé : 3 à 10 rendez-vous : 2500ú, 

- Accompagnement spécifique par un prestataire externe : sur devis.  

 

Monsieur le Maire propose à lôAssembl®e d®lib®rante dôapprouver la convention 

type proposée par le Centre Interdépartemental de Gestion de la Petite Couronne relative à la 

période de préparation au reclassement (P.P.R.). 
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LE CONSEIL MUNICIPAL,  

ENTENDU l'exposé de Monsieur le Maire. 

VU lôavis des commissions intéressées. 

 

ARTICLE 1  : APPROUVE la convention type proposée par le Centre Interdépartemental de 

Gestion de la Petite Couronne relative à la période de préparation au reclassement (P.P.R.) ci-

annexée. 

ARTICLE 2 : AUTORISE  Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention et 

tous les actes y afférant. 

ARTICLE 3  : DIT que la dépense en résultant sera imputée sur les crédits ouverts à cet effet 

au Budget de la Ville, au chapitre 011 articles 6228 diverses fonctions. 

ARTICLE 4  : DIT que lôampliation de la présente délibération sera faite à Monsieur le 

Préfet de Seine Saint-Denis ainsi que Monsieur le Trésorier Principal de Sevran. 

ARTICLE 5  : DIT que la présente d®lib®ration peut faire lôobjet dôun recours pour exc¯s de 

pouvoir devant le Tribunal Administratif de Montreuil ï 7 rue Catherine Puig - 93558 

Montreuil Cedex, dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de lôaffichage de 

lôacte. Le Tribunal Administratif peut °tre saisi par lôapplication informatique T®lérecours 

citoyens accessible sur le site Internet www.telerecours.fr  

 

CONVENTION JOINTE EN ANNEXE 

 

http://www.telerecours.fr/
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Délibération N°18   

Conseil Municipal du 5 février 2020 

 

Objet :  PÔLE RESSOURCES ï PERSONNEL COMMUNAL ï CREATIONS DE 

POSTES RECRUTEMENT DôAGENTS CONTRACTUEL 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment  

son article L2121-29, 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes et 

de leurs établissements publics, 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 

fonctionnaires,  

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale, 

VU la délibération n° 27 du Conseil Municipal du 18 décembre 2019 portant sur 

lôactualisation du tableau des effectifs communaux,  

VU la délibération n° 28 du Conseil Municipal du 18 décembre 2019 portant sur 

lôactualisation du tableau des effectifs communaux, 

VU la notice explicative ci-annexée, 

CONSIDERANT  que les créations de poste ci-dessous ainsi que les postes vacants 

sont susceptibles le cas ®ch®ant dô°tre occup®s par un agent contractuel r®pondant aux 

fonctions ainsi quôau niveau de recrutement des postes, 

CONSIDERANT  que les emplois peuvent également être pourvus par des agents 

contractuels sur le fondement de lôarticle 3-3 2° de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 au motif 

que les besoins du service ou la nature des fonctions le justifient et sous r®serve quôaucun 

fonctionnaire nôait pu °tre recrut® dans les conditions prévues par la présente loi, 

Monsieur le Maire expose à l'Assemblée quôil y a lieu de mettre ¨ jour, le tableau des 

effectifs, à la suite des recrutements de personnel en créant les postes suivants : 

BUDGET VILLE  

ü Pour la filière administr ative 

3 postes dôattach® territorial, catégorie A à temps complet, 

Á Deux postes dôattach®s territoriaux sont cr®®s pour le recrutement de 

deux juristes au sein de la Direction des affaires juridique et de la commande publique 

et du secrétariat général. 

Leur niveau de recrutement et de rémunération seront ceux afférent au grade 

dôattach® territorial, 1er ®chelon dont lôindice major® est 390. 

Les agents ainsi recrutés devront dans ce cas justifier dôune exp®rience 

professionnelle reconnue dans le domaine juridique et de la commande publique. 

Á Un poste attach® territorial est cr®® pour le recrutement dôun(e) 

chargé(e) de mission au sein de la Direction de lôurbanisme. 

Son niveau de recrutement et de r®mun®ration seront ceux aff®rent au grade dôattach® 

territorial, 1er ®chelon dont lôindice majoré est 390. 
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Lôagent devra dans ce cas justifier dôune exp®rience professionnelle reconnue dans le 

domaine du juridique, des baux veille immobilière. 

ü Pour la filière technique 

1 poste dôing®nieur territorial, cat®gorie A, ¨ temps complet, 

Á Un poste dôing®nieur principal est cr®® pour le recrutement dôun 

analyste de données. 

Son niveau de recrutement et de rémunération seront ceux afférent au grade 

dôing®nieur territorial, 4ème ®chelon dont lôindice major® est 478. 

Lôagent devra dans ce cas justifier dôune expérience professionnelle reconnue dans le 

domaine de lôanalyse de base de donn®es et lôanalyse statistique.  

ü Pour la filière animation 

1 poste dôadjoint dôanimation principal 1ère classe, catégorie C, à temps complet, 

LE CONSEIL MU NICIPAL,  

ENTENDU l'exposé de Monsieur le Maire. 

VU lôavis des commissions int®ress®es. 

 

ARTICLE 1  : APPROUVE la modification du tableau des effectifs en tenant compte des 

créations de postes ci-dessus. 

ARTICLE 2  : DIT que la dépense en résultant sera imputée sur les crédits ouverts à cet effet 

au Budget de la Ville, au chapitre 012 articles 64111, 64112, 64118, 64131 et 64138 diverses 

fonctions. 

ARTICLE 3  : DIT que lôampliation de la pr®sente d®lib®ration sera faite ¨ Monsieur le 

Préfet de Seine Saint-Denis ainsi quôà Monsieur le Trésorier Principal de Sevran. 

ARTICLE 4  : DIT  que la pr®sente d®lib®ration peut faire lôobjet dôun recours pour exc¯s de 

pouvoir devant le Tribunal Administratif de Montreuil ï 7 rue Catherine Puig - 93558 

Montreuil Cedex, dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de lôaffichage de 

lôacte.  Le Tribunal Administratif peut °tre saisi par lôapplication informatique T®l®recours 

citoyens accessible sur le site Internet www.telerecours.fr   

 



 

Page 41 sur 74 

 

Délibération N°19 

Conseil Municipal du 5 février 2020 

 

Objet :  PÔLE RESSOURCES ï PERSONNEL COMMUNAL ï DEROGATION AUX 

TRAVAUX REGLEMENTES EN VUE DôACCUEILLIR DES JEUNES 

MINEURS AGES DôAU MOINS 15 ANS ET MOINS DE 18 ANS EN 

FORMATION PROFESSIONNELLE  

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment  

son article L2121-29, 

VU le Code du Travail et notamment ses articles L. 4121-3, L. 4153-8 et L. 4153-9, 

VU le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifi® relatif ¨ lôhygi¯ne et à la sécurité du 

travail ainsi quô¨ la m®decine professionnelle et préventive dans la fonction publique 

territoriale, 

VU la notice explicative de synthèse ci-annexée, 

CONSIDERANT que la formation professionnelle permet aux jeunes mineurs âgés 

dôau moins 15 ans et de moins de 18 ans dôacqu®rir des connaissances théoriques dans une 

spécialité et de les mettre en application dans une collectivité territoriale, 

CONSIDERANT  que ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis 

que pour les services accueillants, compte tenu des diplômes préparés par les postulants et des 

qualifications requises, 

CONSIDERANT  lô®valuation des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs 

consign®s dans le document unique dô®valuation des risques professionnels et la mise en 

îuvre des actions de pr®vention, visées aux articles L.4121-3 et suivants du code du travail 

ainsi que les autres obligations visées ¨ lôarticle R. 4153-40 du même code, 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal dôautoriser lôaccueil des jeunes 

mineurs ©g®s dôau moins 15 ans et moins de 18 ans en formation professionnelle. 

LE CONSEIL MUNICIPAL , 

ENTENDU l'exposé de Monsieur le Maire. 

VU lôavis des commissions int®ress®es. 

 

ARTICLE 1  : ADOPTE le recours aux jeunes ©g®s dôau moins quinze ans et de moins de 

dix-huit ans en formation professionnelle pour effectuer des travaux dits « réglementés » et de 

déroger aux travaux interdits en vue dôaccueillir ces jeunes mineurs ¨ compter de la date 

dôentrée en vigueur de la présente délibération. 

ARTICLE 2 : AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document 

relatif à ce dispositif. 

ARTICLE 3  : DIT que lôampliation de la pr®sente d®lib®ration sera faite à Monsieur le 

Préfet de Seine Saint-Denis ainsi quôà Monsieur le Trésorier Principal de Sevran. 

ARTICLE 4  : DIT  que la présente délib®ration peut faire lôobjet dôun recours pour exc¯s de 

pouvoir devant le Tribunal Administratif de Montreuil ï 7 rue Catherine Puig - 93558 

Montreuil Cedex, dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de lôaffichage de 
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lôacte. Le Tribunal Administratif peut °tre saisi par lôapplication informatique T®l®recours 

citoyens accessible sur le site Internet www.telerecours.fr 

DOCUMENT EN ANNEXE 

http://www.telerecours.fr/
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Délibération N°20 

Conseil Municipal du 5 février 2020 

 

Objet :  PÔLE RESSOURCES ï RAPPORT ANNUEL  SUR LA SITUATION EN 

MATIERE DôEGALITE ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES DE 

LôANNEE 2019 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment  

son article L2121-29, 

VU la loi n°2014-873 du 04 août 2014 et notamment ses articles 1er et 61 codifiés au 

code g®n®ral des collectivit®s territoriales ¨ lôarticle L.2311-1-2, 

VU le décret n°2015-761 du 24 juin 2015 et notamment son article 1er codifié au 

code g®n®ral des collectivit®s territoriales ¨ lôarticle D.2311-16, 

VU le rapport sur la situation de la Ville en mati¯re dô®galit® entre les femmes et les 

hommes ci annexé, 

VU la notice explicative annexée, 

CONSIDERANT  quôen application de la loi n° 2014-873 du 4 août 2014 pour 

lô®galit® r®elle entre les femmes et les hommes, les communes et EPCI de plus  

de 20 000 habitants, les départements et les régions doivent pr®senter ¨ lôassembl®e 

délibérante un rapport annuel en mati¯re dô®galit® entre les femmes et les hommes, 

CONSIDERANT que cette présentation a lieu préalablement aux débats sur le projet 

de budget, 

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de prendre acte du rapport annuel 

2019 sur la situation en mati¯re dô®galit® entre les femmes et les hommes. 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  

 

ARTICLE 1  : PREND ACTE de la présentation du rapport annuel sur la situation en 

mati¯re dô®galit® entre les femmes et les hommes de lôannée 2019. 

 

ARTICLE  2  : DIT quôampliation de la présente délibération sera faite à Monsieur le Préfet 

de Seine Saint-Denis et à Monsieur le Trésorier Principal de Sevran. 

ARTICLE  3: DIT que la pr®sente d®lib®ration peut faire lôobjet dôun recours pour excès de 

pouvoir devant le Tribunal Administratif de Montreuil ï 7 rue Catherine Puig - 93558 

Montreuil Cedex, dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de lôaffichage de 

lôacte. Le tribunal administratif peut °tre saisi par lôapplication informatique Télérecours 

citoyens accessible sur le site Internet www.telerecours.fr 

RAPPORT JOINT EN ANNEXE 

http://www.telerecours.fr/
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Délibération N°21 

Conseil Municipal du 5 février 2020 

 

Objet :  PÔLE RESSOURCES ï AFFAIRES GENERALES ï CONVENTION POUR 

LôORGANISATION DE LA MISE SOUS PLI DES DOCUMENTS 

ELECTORAUX  

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment  

son article L2121-29, 

VU le Code Electoral, 

VU le projet de convention ci annexé, 

VU la notice explicative ci-annexée, 

CONSIDERANT que dans le cadre des élections municipales et communautaires 

des 15 et 22 mars 2020, lôEtat confie la réalisation des opérations de mise sous pli de la 

propagande ®lectorale ¨ lôensemble des communes du d®partement, 

CONSIDERANT que la commune aura en conséquence la charge de lôorganisation 

de la mise sous pli ainsi que le recrutement et le paiement des agents nécessaires à sa bonne 

tenue, 

CONSIDERANT quôune enveloppe forfaitaire sera d®l®gu®e par lôEtat ¨ la commune 

pour assurer le paiement de cette prestation et n®cessite ainsi la signature dôune convention 

portant sur lôorganisation de la mise sous pli des documents électoraux, 

Monsieur le Maire propose à lôAssembl®e D®lib®rante dôapprouver la convention pour 

l'organisation de la mise sous pli en régie et de décider de lôorganisation de la mise sous pli de 

la propagande électorales des élections municipales et communautaires. 

LE CONSEIL MUNICIPAL , 

ENTENDU lôexpos® de son Pr®sident et sur sa proposition, 

VU lôavis des commissions intéressées. 

 

ARTICLE 1  : DECIDE dôorganiser, en interne, la réalisation des opérations de mise sous pli 

de la propagande électorale des élections municipales et communautaires. 

ARTICLE 2 : FIXE  le taux de rémunération de la mise sous pli selon les modalités 

indiquées dans la notice explicative ci-annexée. 

ARTICLE 3 : AUTORISE  Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention 

relative à lôorganisation de la mise sous plis des documents électoraux et tous les actes y 

afférant. 

ARTICLE 4 : DIT  que la dépense en résultant sera imputée sur les crédits ouverts à cet effet 

au Budget de la Ville, au chapitre 012 articles 64118, et 64138 diverses fonctions ainsi quôaux 

Budget annexes des Cèdres et des Tamaris, au chapitre 012 articles 64118 et 64138. 

ARTICLE 5 : DIT que lôampliation de la pr®sente d®lib®ration sera faite ¨ Monsieur le 

Préfet de Seine Saint-Denis et à Monsieur le Trésorier Principal de Sevran. 
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ARTICLE 6 : DIT  que la présente d®lib®ration peut faire lôobjet dôun recours pour excès de 

pouvoir devant le Tribunal Administratif de Montreuil ï 7 rue Catherine Puig - 93558 

Montreuil Cedex, dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de lôaffichage de 

lôacte. Le Tribunal Administratif peut être saisi par lôapplication informatique Télérecours 

citoyens accessible sur le site Internet www.telerecours.fr 

 

CONVENTION JOINTE EN ANNEXE 

http://www.telerecours.fr/
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Délibération N°22 

 Conseil Municipal du 5 février 2020 

 

Objet :  PÔLE RESSOURCES ï COMPTABILIT E COMMUNBALE ï GARANTIE 

DôEMPRUNT ï SOCIETE IMMOBILIERE 3F ï C.D.C. ï 

REAMENAGEMENT DôEMPRUNTS 

VU les articles L2252-1 et L2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU lôarticle 2298 du Code Civil, 

VU lôannexe intitul®e ç Caractéristiques financières des emprunts réaménagés par la 

Caisse des Dépôts et Consignations » faisant partie intégrante de la présente délibération, 

VU le projet dôavenant joint à la présente délibération, 

VU la note explicative jointe à la présente délibération, 

CONSIDERANT  la demande formulée par la Société Immobilière 3F, domiciliée au 

159 rue Nationale à Paris, tendant à obtenir la réitération de la garantie de la commune pour 

trois prêts de la Caisse des Dépôts et Consignations faisant lôobjet dôun r®am®nagement, 

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal dôapprouver la convention de 

garantie dôemprunt et dôen autoriser sa signature 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  

 

ENTENDU lôexposé de son Président et sur sa proposition, 

VU lôavis des commissions intéressées,  

ARTICLE 1 : Accord du Garant 

DECIDE que la Ville dôAulnay-Sous-Bois réitère sa garantie pour le remboursement de 

chaque ligne de prêt réaménagée, initialement contractée par la Société Immobilière 3F auprès 

de la Caisse des Dép¹ts et Consignations selon les conditions d®finies ¨ lôarticle 2 et 

r®f®renc®es ¨ lôannexe intitul®e « Caractéristiques des emprunts réaménagés par la Caisse des 

Dépôts et Consignation ». 

DIT que la garantie de la collectivité est accordée pour chaque ligne du prêt réaménagée, à 

hauteur de la quotit® indiqu®e ¨ lôannexe pr®cit®e, et ce jusquôau complet remboursement des 

sommes dues (en principal, majoré des intérêts, intérêts compensateurs ou différés, y compris 

toutes commissions, pénalités ou indemnités pouvant être dues notamment en cas de 

remboursement anticip®) ou les int®r°ts moratoires quôil aurait encourus au titre des prêt 

réaménagés.  

ARTICLE 2 : Caractéristiques financières des lignes de prêt 

DIT que les nouvelles caractéristiques financières des lignes des prêts réaménagées sont 

indiqu®es, pour chacune dôentre elles, ¨ lôannexe intitulée « Caractéristiques des emprunts 

réaménagés par la Caisse des Dépôts et Consignation » qui fait partie intégrante de la présente 

délibération. 

Les caractéristiques financi¯res modifi®es sôappliquent ¨ chaque ligne de pr°t r®am®nag®e 

r®f®renc®e ¨ lôannexe ¨ compter de la date dôeffet de lôavenant constatant le r®am®nagement, 

et ce jusquôau complet remboursement des sommes dues. 
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ARTICLE 3 : Déclaration du Garant 

DIT  que la garantie de la Ville dôAulnay-Sous-Bois est accord®e jusquôau complet 

remboursement des sommes contractuellement dues par la Société Immobilière 3F, dont elle 

ne se serait pas acquittée à la date dôexigibilit®. 

Sur notification de lôimpay® par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la 

Ville dôAulnay-sous-Bois s'engage à se substituer à la Société Immobilière 3F pour son 

paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 

ressources nécessaires à ce règlement. 

ARTICLE 4 : Appel de la garantie 

SôENGAGE jusquôau complet remboursement des sommes contractuellement dues à libérer, 

en cas de besoin, des ressources suffisantes pour en couvrir les charges. 

ARTICLE 5  : Convention de garantie communale 
 

AUTORISE  Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention de garantie 

communale avec entre la Société Immobilière 3F précisant notamment les droits de 

r®servation attribu®s ¨ la Ville dôAulnay-Sous-Bois. 

ARTICLE 6  : Publication de la garantie 

DIT  que la Ville dôAulnay-Sous-Bois sôengage ¨ effectuer les mesures de publicit® requises 

par les articles L.2131-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales et à en 

justifier auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. 

ARTICLE 7  : Ampliation 

DIT  quôampliation de la pr®sente d®lib®ration sera transmise ¨ Monsieur le Pr®fet de Seine-

Saint-Denis et à Monsieur le Trésorier Principal de Sevran. 

ARTICLE 8  : Recours 

DIT  que la présente délib®ration peut faire lôobjet dôun recours auprès du Tribunal 

Administratif de Montreuil ï 7 rue Catherine Puig ï 93 558 Montreuil Cedex, dans un délai 

de deux mois à compter de la notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi par 

lôapplication informatique Télérecours citoyens accessible sur le site internet 

www.telerecours.fr.  

 

DOCUMENTS JOINTS EN ANNEXE 
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Délibération N° 23 

Conseil Municipal du 5 février 2020 

 

Objet :  PÔLE RESSOURCES ï COMPTABILITE COMMUNALE ï GARANTIE 

DôEMPRUNT ï SOCIETE 1001VIES HABITAT ï C.D.C. ï 

RESIDENTIALISATION DE LA RESIDENCE  AQUILON  

 

VU les articles L2252-1 et L2252-2 du code général des collectivités territoriales, 

VU lôarticle 2298 du Code Civil, 

VU le contrat de prêt n° 104338 en annexe signé entre la Société 1001Vies Habitat et 

la Caisse des Dépôts et Consignations, 

VU la notice explicative de synthèse ci-annexée, 

CONSIDERANT  la demande formulée par la Société 1001Vies Habitat, domiciliée 

Tour Between au 18 Avenue dôAlsace ¨ Courbevoie, tendant ¨ obtenir la garantie de la 

commune pour un emprunt de la Caisse des Dépôts et Consignations permettant de réaliser 

des travaux de réhabilitation de la résidence Aquilon. 

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal dôapprouver la convention de 

garantie dôemprunt et dôen autoriser sa signature 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  

ENTENDU lôexpos® de son Président et sur sa proposition, 

VU lôavis des commissions int®ress®es, 

 

ARTICLE 1 : Accord du Garant 

DECIDE que la Ville dôAulnay-Sous-Bois accorde sa garantie à hauteur de 100% pour le 

remboursement dôun pr°t dôun montant total de 730 636 ú souscrit par la Société 1001Vies 

Habitat auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières 

et aux charges et conditions du contrat de prêt n° 104338 constitué de 1 ligne de prêt. Ledit 

contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. Ce prêt est 

destiné à réaliser des travaux de résidentialisation de la résidence Aquilon. 

 

ARTICLE 2 : Déclaration du Garant 

DIT que la garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du pr°t et jusquôau 

complet remboursement de celui-ci et porte sur lôensemble des sommes contractuellement 

dues par la Société 1001Vies Habitat dont elle ne se serait pas acquittée à la date dôexigibilité. 

Sur notification de lôimpay® par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, la 

Ville dôAulnay-sous-Bois s'engage dans les meilleurs délais à se substituer à la Société 

1001Vies Habitat pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais 

opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
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ARTICLE 3 : Appel de la garantie 

SôENGAGE pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 

suffisantes pour couvrir les charges de ce prêt. 

ARTICLE 4  : Convention de garantie communale 

AUTORISE  le Maire à signer une convention de garantie communale avec la Société 

1001Vies Habitat pr®cisant notamment les droits de r®servation attribu®s ¨ la Ville dôAulnay-

Sous-Bois. 

ARTICLE 5  : Publication de la garantie 

DIT que la Ville dôAulnay-Sous-Bois sôengage ¨ effectuer les mesures de publicité requises 

par les articles L.2131-1 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales et à en 

justifier auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. 

ARTICLE 6  : Ampliation 

DIT  quôampliation de la pr®sente d®lib®ration sera transmise à Monsieur le Préfet de Seine-

Saint-Denis et à Monsieur le Trésorier Principal de Sevran. 

ARTICLE 7  : Recours 

DIT  que la pr®sente d®lib®ration peut faire lôobjet dôun recours pour excès de pouvoir devant 

le Tribunal Administratif de Montreuil ï 7 rue Catherine Puig ï 93558 Montreuil Cedex, dans 

un délai de deux mois à compter de la notification. Le Tribunal Administratif peut être saisi 

par lôapplication informatique Télérecours citoyens accessible sur le site internet 

www.telerecours.fr. 

 

CONVENTION JOINTE EN ANNEXE 
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Délibération N°24 

 Conseil Municipal du 5 février 2020 

 

Objet : PÔLE DEVELOPPEMENT TER RITORIAL ï DIRECTION DE L ôHABITAT 

ï APPROBATION DôUNE CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA 

VILLE ET LôEPT PARIS TERRES DôENVOL POUR LA POURSUITE DE 

LôETUDRE STRATEGIQUE POUR LA DEFINITION DôUN OUTIL 

DôACCOMPAGNEMENT POUR LE REDRESSEMENT ET LA 

REQUALIFICATION  DE LA COPROPRIETE DITE SA VIGNY PAIR A 

AULNAY -SOUS-BOIS 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles               

L.2121-29, L.2252-1 et L.2252-2,  

VU lôarticle L.5219-1 et notamment son 2ème alinéa du Code Général des 

Collectivités Territoriales, modifi® par lôarticle 59 de la loi NOTRe nÁ2015-991 du 07 août 

2015 transf®rant la comp®tence en mati¯re de politique locale de lôhabitat ¨ la M®tropole du 

Grand Paris pour ce qui rel¯ve de lôint®r°t m®tropolitain, 

VU la délibération n°CM2018/12/07/01 de la Métropole du Grand Paris définissant 

lôint®r°t m®tropolitain en mati¯re dôam®lioration du parc immobilier b©ti, et de r®habilitation 

et r®sorption de lôhabitat insalubre faisant elle-m°me r®f®rence ¨ lôarticle 12 de la loi 

MAPTAM n°2014-58 du 27 janvier 2014, ¨ lôarticle 59 de la loi Note nÁ2015-991 du 07 août 

2015, ¨ lôarticle 115 de la loi Egalit® Citoyennet® nÁ2017-86 du 27 janvier 2017, 

VU la délibération n°125 du conseil de territoire de Paris Terres dôEnvol du 13 

novembre 2017 portant sur lôaffirmation des compétences territoriales concernant les 

compétences partagées avec la Métropole du Grand Paris, 

VU la d®cision nÁ1575 du 11 octobre 2017 prise par le Maire dôAulnay-sous-Bois de 

conclusion du marché relatif à « lô®tude stratégique pour la définition dôun outil 

dôaccompagnement pour le redressement et la requalification de la copropri®t® dite Savigny 

Pair à Aulnay-sous-Bois », 

VU la notification de prorogation du délai pour la demande de subventions de 

lôANAH en date du 04 décembre 2019 imposant de réaliser une convention de partenariat 

avec lôEPT Paris Terres dôEnvol en raison du transfert de la comp®tence Habitat, 

VU la délibération du Conseil de Territoire de lôEPT Paris Terres dôEnvol du 03 

février 2020 approuvant le projet de convention, 

VU le projet de convention de partenariat ci-annexé,  

VU la note explicative de synthèse, 

CONSIDERANT  que, dans le cadre du protocole de préfiguration NPNRU du 

« Grand Quartier è, la Ville dôAulnay-sous-Bois a lancé le 11 octobre 2017, par décision du 

Maire, un marché relatif à une « ®tude strat®gique pour la d®finition dôun outil 

dôaccompagnement pour le redressement et la requalification de la copropri®t® dite Savigny 

Pair à Aulnay-sous-Bois è qui nôest pas finalisée à ce jour, 

CONSIDERANT que ledit marché prévoit, pour le lot 1, une tranche conditionnelle 

à affermir afin de préparer la convention de Plan de Sauvegarde de la copropriété, 
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CONSIDERANT  que la compétence « amélioration du parc immobilier 

bâti dôint®rêt métropolitain » est exercé de plein droit par la Métropole du Grand Paris depuis 

le 01 janvier 2019 mais que la comp®tence sp®cifique sur lôaccompagnement des copropri®t®s 

en difficult®s nôa pas ®t® d®clar®e dôint®rêt métropolitain, la transférant ainsi automatiquement 

¨ lôEPT Paris Terres dôEnvol, 

CONSIDERANT que pour que la poursuite de cette étude stratégique puisse être 

réalisée par la Ville et afin de pouvoir percevoir les subventions allouées au financement de 

cette ®tude, la Ville dôAulnay-sous-Bois doit réaliser une convention de partenariat avec 

lôEPT Paris Terres dôEnvol, 

Monsieur le Maire propose à lôAssemblée Délibérante dôapprouver le projet de 

convention de partenariat entre la ville et lôE.P.T. Paris Terres dôEnvol pour la poursuite de 

lôétude stratégique pour la définition dôun outil dôaccompagnement pour le redressement et la 

requalification de la copropriété dite Savigny pair à Aulnay-sous-Bois. 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  

ENTENDU lôexpos® de son Pr®sident et sur sa proposition, 

VU lôavis des commissions int®ress®es, 

ARTICLE 1 : APPROUVE le projet de convention annexé à la présente délibération, 

ARTICLE 2  : AUTORISE  Monsieur le Maire et son représentant à signer cette convention 

et tout acte y afférant, 

ARTICLE 3  : DIT quôampliation de la pr®sente d®lib®ration sera transmise à Monsieur le 

Préfet de Seine-Saint-Denis et à Monsieur le Trésorier Principal de Sevran, 

ARTICLE 4  : DIT  que la pr®sent® d®lib®ration peut faire lôobjet dôun recours pour exc¯s de 

pouvoir devant le Tribunal Administratif de Montreuil ï 7 rue Catherine Puig - 93558 

Montreuil Cedex, dans un délai de deux mois à compter de la notification ou de lôaffichage de 

lôacte. Le Tribunal Administratif peut °tre saisi par lôapplication informatique T®l®recours 

citoyens accessible sur le site Internet www.telerecours.fr. 

 

CONVENTION JOINTE EN ANNEXE 
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Délibération N°25 

 Conseil Municipal du 5 février 2020 

 

Objet : PÔLE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL - DIRECTION DE LôHABITAT 

ï PRISE DôACTE DE LôAPPROBATION DE LA CONVENTION DôOPAH-

CD DE LA COPROPRIETE DE LA MOREE PAR LE CONSEIL DE  

TERRITOIRE DE LôEPT PARIS TERRES DôENVOL 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L2121-29, 

VU la d®lib®ration nÁ125 du conseil de territoire de Paris Terres dôEnvol du 13 

novembre 2017 portant sur lôaffirmation des comp®tences territoriales concernant les 

compétences partagées avec la Métropole du Grand Paris, 

VU les conclusions du Comité de Pilotage du 09 octobre 2019 en sous-préfecture du 

Raincy concernant lô®valuation des dispositifs dôaccompagnement de la copropri®t® de La 

Morée à Aulnay-sous-Bois et la nécessité de relancer un nouveau dispositif : une OPAH-CD 

de 5 ans (2020-2025) pour finaliser lôaccompagnement de cette copropri®t® visant ¨ son 

redressement et sa requalification pérennes, 

VU le projet de convention ci-annexé,  

VU la note explicative de synthèse ci-annexée, 

CONSIDERANT  quôau vu des difficultés rencontrées par la copropriété La Morée, 

celle-ci a fait lôobjet dôun Plan de Sauvegarde entre 2007 et 2012, suivie dôune OPAH-CD 

entre 2014 et 2019. 

CONSIDERANT  quôil est n®cessaire de lancer un nouveau dispositif pour finaliser 

lôaccompagnement et garantir le redressement et la requalification pérenne de la copropriété. 

CONSIDERANT  quôil a ®t® collectivement valid®, lors du Comité de Pilotage du 09 

octobre 2019 en sous-préfecture du Raincy, de mettre en îuvre une nouvelle OPAH-CD pour 

une durée de 5 ans. 

CONSIDERANT  que cette OPAH-CD fait lôobjet dôune convention partenariale 

entre lôEPT Paris Terres dôEnvol, lôEtat repr®sent® par le Préfet de Seine-Saint-Denis et 

lôAgence Nationale de lôHabitat (ANAH). 

Monsieur le Maire propose à lôassembl®e d®libérante de prendre acte de 

lôapprobation par le Conseil de Territoire de lôE.P.T. Paris Terres dôEnvol de la convention 

dôOPAH-CD de 5 ans pour la copropriété de La Morée. 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  

ENTENDU lôexposé de son Président et sur sa proposition, 

VU lôavis des commissions intéressées, 

ARTICLE 1  : PREND ACTE de lôapprobation par le Conseil de Territoire de lôE.P.T. Paris 

Terres dôEnvol de la convention dôOPAH-CD de 5 ans pour la copropriété de La Morée. 

ARTICLE 2  : DIT quôampliation de la pr®sente délibération sera transmise à Monsieur le 

Préfet de Seine-Saint-Denis et à Monsieur le Trésorier Principal de Sevran. 
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ARTICLE 3  : DIT que la pr®sente d®lib®ration peut faire lôobjet dôun recours pour exc¯s de 

pouvoir devant le Tribunal Administratif de Montreuil ï 7 rue Catherine Puig - 93558 

Montreuil CEDEX, dans un d®lai de deux mois ¨ compter de la notification ou de lôaffichage 

de lôacte. Le Tribunal Administratif peut être saisi par lôapplication informatique Télérecours 

citoyens accessible sur le site Internet www.telerecours.fr. 

 

CONVENTION JOINTE EN ANNEXE 
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Délibération N°26 

 Conseil Municipal du 5 février 2020 

 

Objet : PÔLE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ï MISE A JOUR DES STATUTS 

DU SEAPFA 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L. 5211-

17, L5211-20 et L5711-5 relatifs aux modifications statutaires des établissements publics de 

coop®ration intercommunale ainsi que lôarticle L. 5219-5 relatif aux compétences des 

établissements publics territoriaux,   

 

VU lôarr°t® pr®fectoral n°2016-0546 du 26 février 2016 portant modification des 

statuts du syndicat dô®quipement et dôam®nagement des pays de France et de lôAulnoye 

(SEAPFA),  
 

VU les d®lib®rations concordantes de lô®tablissement public territorial Paris Terres 

dôEnvol du 24 juin 2019, de la commune du Blanc Mesnil du 4 juillet 2019 et du SEAPFA du 

9 juillet 2019 relatives à la reprise de la compétence « construction, aménagement et gestion 

des réseaux de chaleur et de froid », 
  

VU la délibération du 21 janvier 2010 de la communaut® dôagglom®ration Plaine de 

France confiant, par convention de délégation, au SEAPFA lôam®nagement et la gestion du 

p¹le dô®change du Vert Galant et la d®lib®ration du 1er d®cembre 2014 de la communaut® 

dôagglomération Terres de France actant de la reprise au 1er janvier 2015 de la gestion et de 

lôexploitation des installations du pôle multimodal du Vert Galant,  

 

VU la délibération n°66 du conseil communautaire du 1er décembre 2014 portant 

retrait de la compétence « création et gestion du crématorium » du SEAPFA,  
 

VU la délibération du comité syndical du 18 novembre 2019 portant approbation de 

la mise à jour des statuts du SEAPFA,  

 

VU le projet de statuts ci-annexé, 

 

VU la notice explicative ci-annexée, 

 

CONSIDERANT la nécessité de modifier les statuts du SEAPFA pour tenir compte 

de la suppression des compétences suivantes : 

 

- ç organisation de lôInt®grathlon è,  

- ç parc de stationnement du p¹le dô®changes du Vert Galant è,  

- « collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés »,  

- « construction, aménagement et gestion des réseaux de chaleur et de 

froid »,  

- « études dôurbanisme ou dô®quipements dôint®r°t intercommunal sur 

tout ou partie du territoire intercommunal »,  

- ç cr®ation dôinfrastructure routi¯res, de lôassainissement et dôespaces 

verts de la Zone dôactivit®s internationales de Tremblay-en-France/Villepinte »,  

 

CONSIDERANT que ces comp®tences ont ®t® reprises par lô®tablissement public 

territorial Paris Terres dôEnvol, 
  




